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Chambre des Représe11tants. 

StANcE ou 25 Aour 1 805. 

PROJET DE LOI UELATIF AUX Élil~C-rlONS COlUIUNALES (1). 

- 
TABLEAU SYNOPTIO0E 

DU PROJET PRtSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT, DU TEXTE 
l)ROPOSÉ PAH. LA SECTION CE~THALE ET DES AMENDEMENTS 
PRÉSENTÉS. 

(1) Projet de loi, n° 2G2. 
Ilapport, n° 2!J9. 
Amendements, n°• 51 G, 529, 552 et 236. 



[N• 537.] ( 2 ) 

Pro,%.;a tic ·10·1 p •• ~111eQ.~é 11111• le I A111enflemeuts pré•cntë■ 1,ar lt 
·Go11ve1•11cn1eut. Gon,·erocn1cnt. 

TITRE 1. - DES COLLfC:BS KT DIU QDRIIA01 

tu:c11ona.ux. 

AllTICLE Pli.EMIE.Il., 

Ln réunion ordinaire des électeurs i1 l'clîet 
de procéder nu rcno.urcllemcnt pnr moitié des 
conseils communaux a lien de plein droit, tous 
les quatre ans, le premier dimanche d'octobre. 

L'assemblée des électeurs peut aussi être 
convoquée cxtraor<linaircment, en vertu d'une 
décision du conseil communal ou d'un nrrôté 
royal, à l'c!Td de pourvoir aux places devenues 
vacantes. Elle a toujours lieu un dimanche. 

AnT. 2 

Les électeurs se réunissent dans la com 
mune. Lorsque leur nombre n'excède pas ~00, 
ils se réunissent en un seul bureau. Dans le 
cas contraire, ils sont répartis, pnr le collège 
des bourgmestre cl échevins, en sections de 
vole dont aucune ne peut compter plus lie 
iOO ni moins de i 50 électeurs. 

Deux copies ccrtiûécs exactes de la liste élce 
loralc pour chaque section sont transmises au 
président du bureau principal, vingt jours nu 
moins avant l'élection, par le collège des bourg• 
mestre et échevins qui assigne à chaque section 
un local distinct pour le vote, 

Plusieurs sections, mais en aucun cas plus 
de cinq, peuvent être convoquées dans des 
salles faisant partie d'un même bâtiment , 

Ant1cu rr..i;:•u:n. 

Au premier alinéa, remplacer : « premier 
dimanehc d'oetobrc »pat•:. troisième dimanche 
d'octobrc s , 

AnT.~. 

Remplacer le deuxième alinéa par le texto 
suivant : • Le collège assigne à chaque section 
tm local âistinc! pour le vole. • 



( 5 ) [N• 537.] 

Projet propo11é 11111• la stwClon 
centrale. 

TITRE I•r. DE~ COLLlGES. Él,ECTOII.HJX. 

CHAPITRE PREfüER. - · DEs nunuux. 

Voir articles f G et t 7 de 111 section centrale, 

AnncLE PREIIIEn. 

(Art. -136, Loi du 28 juin iS04 concernant les 
élections pour les Chambres législatives.] 

Pour les élections communales, les électeurs 
se réunissent dans la commune. 

ART. 2. 

(Art. i3!l, id.) 

Lorsque lo nombre des électeurs n'excède 
pas ,WO, ils ne forment qu'un seul bureau; 
dans le cas contraire, ils sont répartis par le 
collège des bourgmestre et échevins en sections 
de vote, dont aucune ne peut compter plus 
de 400 ou moins de 200 électeurs. 

A■nc-1ldcn1euts préseu(éN 1>nr 
Il, ne llnlaudcr. 

N. B. Les amendements aux articles ( l G-23), 
( 18-2?'.i), { 1 !).2ü), (20-31 ). {2!>--3:2), (35-40), 
(:SG-'il ), (41), (7'.1-7"2), (i5- 7;5), (70-76), (77-77), 
étant la conséqucnco du système consacré par 
l'article 58-4;; amendé, viendraient naturelle 
meut i1 tomber si l'amendement à cc dernier 
article n'étuit pas adopté. 
les amendements s'appliquent nu texte tic ln 

section centrale aussi bien qu'au texto du 
Gouvernement, quand ces deux textes repro 
duisent des dispositions identiques. Le premier 
chiffre s'applique au numéro d'ordre du Gou 
vcrncmcnt: le second, à celui de la section 
centrale. 



[N° 537.] ( 4 ) 

Projet de lol 1n•éscnt{, po.a• le I A n1cnclcn1cut!lt préscut~s ,,nr le 
Go11.,·c1·ucu1cut. Gou,·c1·11c111c11t, 

Anr. 5. 1 Anr. 5. 

Le bureau de chaque section se compose 
d'un président, <le quatre assesseurs, tic quatre 
assesseurs suppléants et d'un secrétaire. Les 
candidats ne peuvent en foire partie. 

ART. 4. 

Dans les communes chefs-lieux d'arrondis 
sement ou de canton judiciaire, le bureau prin 
cipnl est présidé par le président du tribunal 
de première instance on, li son défaut, par le 
magistrat qui le remplace; s'il n'y n pas de 
tribunal de première instance, p,11' Je juge de 
pnix ou, h son défont, pnr l'un de ses su p 
pléants, suivant l'ordre d'aneicnncté. 

Ilcmplaccr l'article 5 pur l'article suivant: 

/un. 5. 

Trente jours nu moins avant l'élection, Io 
collège des bourgmestre et échevins fait pnr 
venir contre récépissé ou sous pli recommandé 
ù la poste, deux extraits certifiés exacts des 
listes électorales, dressées par sections, ou 
président du tribunal de première instance on 
ou juge de paix <lu canton, si la commune n'est 
pns le siège d'un tribunnl. 

Vingt jours nu moins nvant l'élection, le 
juge de paix transmet ces extraits, sous pli 
recommandé i1 la poste, nu président du Lureau 
principal qu'il aura désigné pour chaque com 
mune du canton, conformément à l'article 5 

A.Il?.~- 

Dans ces communes, les bureaux section- An deuxième nliné», rcmplaecr : • parmi les 
noires sont présidés, en ordre successif', pur électeurs qu] ne sont pas [cuciionnoircs amo 
l'un des juges ou juges suppléants du tribunal vibles » pnr les mols: 11 parmi les électeurs de 
de première instance, selon le rang d'uncion- la commww , . 



( Ü ) [N° 557.] 

Projet 111·oposé 1uu• la l'iccOou I lln1cude-n1cntM 1n•é!'lcut('s par 
ccnh'nlc. u. De llllllluulc1·. 

AnT, 3. 

(Art. 1-10, § 2, itl.) 

Le colli·gc des bourgmestre et échevins 
assigne i1 chaque section u11 local po111· le vote, 
li peul, si le numln-e des section l\:~i:;r, en 
convoquer- plusieurs, mais en aucun cas plus 
<le cinq, dans les salles faisant partie d'un 
même éùificc. 

Voir article 8 de la section centrale, 

AnT. 4. 

(Art. H1, id.) 

Trente jours au moins avant l'élection, le col 
lège <les bourgmestre cl érhc: ius fnit pnrvcnir, 
contre rfrépissé ou !'OUs pli recommandé i1 ln 
poste, deux extraits certifiés exacts des listes 
électorales, dressées pnr sections, m1 président 
du tribu na! de première instuncc ou au juge 
de paix du canton, si la commune n'est pas le 
siège d'un tribunnl. 

Vingt jours au moins n van t I'élcction, le j ngc 
de paix transmet ces extraits, sous pli recom 
mandé 11 la poste, nu président du Lureau 
principal qu'il aura dl:~igné pour charpie corn 
ruuue du canton, conformément ù l'article G. 

AnT. ?S. 

{Art. 143, id.) 

Dans les communes chefs-lieux d'arrondis 
sement ou de canton judiciaire, k bureau prin 
cipal est présidé par le président du tribunal 
de première instuucc ou, i1 sou défaut, par le 
magistrat qui le remplace; s'il n'y a pas de 
tribunal tic première instanec, par le juge de 
paix ou, ii son défaut, par l'un de ses sup 
pléunts, électeur clans lu co1111111uw, suivant 
l'ordre d'anr-icnncté ; en cas cl'cmp:!rl1cmcnl de 
ces •11crgi.~trnts, le pn:sùlent csl clr,,if1116 rn11(01·- 
111é111c11l wu: 71rcscriplicms ilu 11nra9ra1Jftc prc 
mier de l'urticle s111rcml. 

Dans ces communes, les bureaux section- 



.[N° 537.] ( G ) 

Projet tic loi 11rél!iic11té par le &111cudc111cnts pré11c11té• par le 
Go1n·er11c1ucut. 1 Go1n·c1·ucwcut. 

ncté: pnr les juges de paix on leurs suppléants, 
selon le rnII0 d'unrienucté, cl, nu besoin, par 
les personnes dê,ignêes par le présidrut du 
hnrcau priucipnl parmi les électeurs qui 1Ic 
6011t pas Iunctiouuaircs amovibles, 

Ln désignnti m des assesseurs se rail confer 
mémcnt à l'urticlc 7. 

Au. ?S. 

Dans Ics mitres communes, la Députation 
permanente du conseil provincial dresse n ne 
liste de 2G électeurs nu moins <111i sont, dans 
l'ordre tic ùêsipial ion, président, assesseurs 
ou assesseurs suppléants du bureau unique 011, 
s'il J a plusieurs sections, du IJ11rc11u principal. 

Dans ces communes, les présidents des bu 
rcnux scctionnaires sont nommés par le bureau 
prinr ipal et leurs assesseurs sont désignés c-011- 
Iorrnémcnt à l'article 7. 

(C,>rrespondant a1& § 5 de l'article 12 du 
projet du Gout·er11cmc11t.) 

An. 6. 

L!! tableau des présidents est dressé par- le 
président dn Lureau principal qui en fait tenir 
un rxl rait aux intéressés cl qui rcmplare dans 
le plus bref délai ceux qui, dans les trois jours 
de la réception ùc l'avis, l'ont informé d'un 

.i\u mèmc nrtIclc, remplacer le dernier aliuéa 
p•11· les nliuéus suivants : 

u Le pré,,iùcnl du burcnu principal désigne 
en outre, pm-mi ces électeurs, un président 
suppléant pour chacun <les bureaux présidés 
par des magistrats non électeurs <lans la com 
mune cl obligés de se rendre dans une nutre 
commune pour déposer leur vote, 

Le suppléant remplace le titulaire, Je jour 
du scrutin, pendant la durée de l'abscueo de co 
dcruicr s , 

An-r. ?S. 

Remplacer l'article 5 par l'article suivant : 

AnT. ?i. 

Dans les autres communes, le président du 
bureau pi-ineipal est nommé par le juge de paix 
du canton parmi les électeurs de b commune 
cl les présidents des bureaux sectiounaires 
sont nommés, parmi ces électeurs, pat· le pré 
siùcnt du bureau principal, 

ART. 6. 

Au premier alinéa, supprimer la phrase : 
cr La désignn lion de présidents en remplace 
ment de ceux que le bureau pi-incipnl a 
nommés en exécution de l'article 5, dernier 
alinéa, appartient à cc bureau. • 



( 7 ) {N° 537.1 

1•rojet propo!ié pnr IA l'liC~tlon 1 ~UJcuclc■11~n(11 p1•éfiNl(é11 par 
ccnh•nlc, U. De 111,lfnutler, 

naires sont présidés, en ordre successif', par 
l'un des juges ou juges suppléants du trihunnl 
de prcmlère instance, scion le 1·ang d'ancien 
ncté; pnr les juges de pnix ou leurs su pplvanls, 
électeurs d1111s lo co111111r1m, dans le même 
rnng, 7w1· les notaires, tluus l'ordre d'oncien 
rielé, cl au besoin, pat· les personnes désignées 
par le président du bureau principnl pa1•111i les 
4/ecteurs de la commune. 

Ar.T. 6. 

(Art. 14:'i, S 2, itl ) 
Dans les autres communes, le bure iu prin 

cipal C3t pré;i,lé par /c iugc s1111pléw1l qui 
pourrai! !J ètre élceteu», 011, û .~011 dJ(uul, 7iur 
le plus ancien notaire. A leur dél':1111, le pl'éÛ · 
dent du bureau principal est dé;ig11é, ?Jarmi 

· tes électeurs tlJ la co111111111w, pur le j age <le pui» 
du C'.rntmi ou par le magi:;lrat qui LI! remplace. 

Le président du Imreau principul dési_rpœ les 
présilcnts des bureaux secticnuaires parmi les 
mêmes électeurs. 

f ,-~ 
En cas d'empêchement ou d'absence, nu 

moment <les opérations, <le l'un des présidents 
ainsi désignés, le bureau se complète lui-même. 
Si les membres du bureau sont en désaccord 
sur le choix it foire, la voix du plus :igé est 
prépondérante. l\lcntion en est faite au procès 
verbal, 

AnT. 7. 

(Art. 144, id.) 

Le tableau des présidents est dressé, 710rrr 
chaque com11m11e, p:ir le président du bureau 
principal. Le président en fait tenir un extrait 
aux intéressés. Il remplace, dans le plus bref 
délai, ceux qui, dons les trois jours de la récep- 



[N• 537.) ( 8 ) 

Projet tic Roi présenté pn_. lo / A111cndcanc11ts prést>ntés 1,a1• le 
Gou,·c1•11c111cut. Gou,·crucn1cut. 

motif h1gitime d'empêchement. Ln Msignntion 
de présidents en remplacement tic ceux qne le 
l,urcnu principnl n nommés en cxécu lion tic 
l'nrticlc !i, dernier nlinéu , appartient i, cr. 
bureau, 

Quatorze jours nu moins avant l'élection, le 
président du bureau principnl fuit pnrvcuir i, 
chacun des présidents <les bureaux section 
naires les listes électorales de sa section. 

(Correspondant d l'article 3 du projet ciu Gott• 
titrncnumt.) 

AnT. 7. 

Douze jours nu moins avnnt l'élection, le pré 
sidcnt de chaque bureau dé,;ignc comme asses 
scurs ct assesseurs suppléunts.les huit électeurs 
de ln section les moins :i;;l:S parmi ceux qui, 
sachnnt lire et écrire, jouissent du quadruple 
et, subsidlnircmcnt, du triple ou du double 
vote. 

Le président de chaque Lureau sertionnnirc 
fait connaitre :111,silùt nu président ùu bureau 
principal les désiguntions faites. 

Le bureau principal, ou, si le collège ne forme 
qu'une seule section c!c vote, le bureau u11irJ11c, 
doit être constitué nu moins q uinze jours avant 
l'élection. 

Après l'article G, njoutcr un nouvel article 
ainsi conçu : 

AnT. G..,11• 

Le bureau de chaque section se compose, 
indépendamment du présidcnt , titulaire ou 
suppléant, de quatre assesseurs, de quatre 
assesseurs suppléants cl d'un secrétaire. Lc3 
cnndidats ne peuvent en foire pnrtic •• 

( C orrespontlunl à ïu rticle 1 J' • il II projet amendi 
par le Gou1.Jer11e11zcnt) 

AnT. 7. 

Au premier alinéa, supprimer les mols 
" Douze jours au moins n.ynnt l'élection ~. 

_Supprimer le deuxième alinén de cet article 
et le remplacer p:w un alinéa final ainsi conçu : 

« Pour les bureaux scctionnnircs, la désigna 
tion des assesseurs est fuite douze jours nu 
moins avant l'élection. Leprésident <le chaque 
bureau scctionnnirc fait connnin-o nussltùt nu 
président <lu bureau principal les désignations 
faites. • 



( 9 : [ N• '357. 1 

Projet propo11é 1,a •. la u,etlon / -- A1n~11clen1ent1o pré■enté• par 
«ientrale. Il. De llalancler. 

tion de l'avis, l'ont informé d'un motif' légitime 
d'empêchement 

Quatorze jours au moins avant l'élection, il 
fait parvenir à chacun des présidents des bu· 
renux sectlonnnh-es les listes électorales de sa 
seeticn. 

A111·. 8. 

( Art 145, id.) 

Le bureau de chaque section st' compose, 
i11tlépendanm1ent du président, de quatre asses 
seurs, de quatre nssesseurs suppléants et d'un 
secrétaire. 

Les candidats Ill' peuvent en faire partie. 

les membres des bureuu« reçr>it•ent les indem- 
11ités prévues pur t'articie 149 de la loi d 11 
28 juin 1894 relatin« au:r électiom pour les 
Cl1ambres législatives. 

ART. 9. 

(Art. U6, id.) 

Dix-neuf jours at, moins avant l'ëlectùm, 
le président du hureaie unique ou du bureau 
pr-iricipal désigne comme assesseurs et asses 
seurs suppléants, les huit électeurs de la 
section les moins âgés parmi ceux ayant au 
moins ,.o ans et jouissant du quadruple et sub 
sîdiaircment du triple ou double vote. 

Douze jours nu moins avant l'élection, le 
président de chaque bureau sectumuaire désigne 
de mème, pour su section, les assesseurs et les 
asaesscurs suppléants et informe aussitôt de 
ctll6 désignation le président du bureau pdn 
cipal. 



Projet de loi préNtmté par 1.- 1 ~111e11de111eut• 1tré11Jt,uté11J 1•ar le 
Gou"erut~■ueut. Gou't'crue111cut, 

ART. 8. 1 ART. 8. 

Dans les quarante-huit heures de ln désigna 
tion des assesseurs et des assesseurs suppléunts, 
h• président ile chaque hur1•1111 les en informe 
par lettre ouverte Cl 1·1•to111ma111lfr cl les invite 
ù venir remplit· leurs foucuons aux jours fixés; 
en cas d'empêchement, ils doivent aviser h 
président dans les qunrante-huit heures de l'in 
formation. Le président les remplace dans 
l'ordre indiqué par l'article précédent et donne 
information tics nouvelles désignations ou pér 
sidcnt du bureau prineipal. 

Sern puni d'une amende de ?:50 à 200 francs, 
le président, l'assesseur 011 l'assesseur suppléant 
qui n'aura pas fniHonnaître ses motifs d'empè 
eherneut dons le délai fixé ou qui, après avoir 
accepté ces fonctions, s'abstiendra sans cause 
légitime de les remplir. 

ABT. 9. 

Le secrétaire est nommé pat· le président du 
bureau, Il n'a pas voix <lé!ibérntilc. 

ART. to. 

la Députation permanente du conseil pro 
vincial peut, dans des circonstances extraordi 
naires dont il sera fait mention au procès 
verbal d'élection, commettre une ou plusieurs 
personnes pour présider les bureaux des élec 
tions communales ainsi que pour diriger et 
faire exécuter les opérations préliminaires aux 
élections. Les frais de déplacement de ces per 
sonnes sont supportés par lu commune. 

AttT. H. 

Ln composition des bureaux est rendue pu 
blique par voie d'affiches, huit jours nu moins 
avant l'élection. Lo liste est offichée à la maison 
communale et à l'entrée de chaque bureau. 

Le président du bureau principal délivre des 
copies de la liste, à raison de 5 centimes par 
exemplaire et par bureau, à toute personne qui 
en aura fait la demande quinze jours au moins 
avant l'élection. 

Au premier alinéa, supprimer les mots: « et 
do1111c infomwtion des nouvelles <lésignotions 
au p1•rsitl1•nl du l1111·rai1 pi-incipnl •. 



{ H ) LN• 357.] 
l'roJ"t pr-,posé pn1• la 11t"etlo11 A.,ncudemcnts pr<,■eoté■ par 

ccntr.-le, l u. De U11laoder. 

Ant. W. 
(Art, H7, id.) 

Dans les quernnte-huit heures de ln désigna 
tioo des assesseurs 011 des assesseurs suppléants, 
!c prévidcnt les eu informe par lettre ouverte 
et recomrnnudée et les invite ù remplir leurs 
fonctions aux jours fixés ; en cas d'empêche 
ment, ils doivent aviser' le président dons les 
quarante-huit heures de l'information. Le pré 
sident les remplace, s'il y n lieu, dans l'ordre 
indiqué par l'article précédent. 

Sera puni <l'une amende de 50 ù 200 francs, 
le président, l'assesseur ou l'assesseur sup 
pléant qui n'aura pas fait connuitre ses motifs 
d'empêchement dans le délai fixé ou qui, 
après avoir accepté ces fonctions, s'abstiendra 
sans cause lé~itime de les remplir. 

Aar. ii 

(Art. 148, id.) 

(f.omme ei-eonœe.) 

(Comme ei-eentre.) 

Aat. 15. 

(Art. HSO, id.) 

(Comme ci-contre.] 

1 

1 
i 
1 

1 

' 



(N• 357.l ( n ) 
ProJ«-t de loi prl-a4.'>nté p111r h.• j -'11aeotle1n~11t11 pr61.11enté111 pal' I«"' 

1 
Gou"crneraaeot, 1 Gou,·croemeot. 

Anr. 12. 

Si, n l'heure fixée pour le commencement 
du scrutin, le, assesseurs et les assesseurs sup• 
pléants foui défaut, le président complète d'of 
fice le bureau pn1· des électeurs présents jouis 
sant du quadruple et subsidiairement du triple 
ou du double vote. 

Toute réclamation contre semblable désigna. 
lion doit être présentée par 11$ témoins avant 
le commencement des opérations. Le bureau 
statue sur-le champ et sans appel 

En cas d'empècherneut ou d'absence du pré 
sident de ln section, au moment 011 pendant le 
cours des opérations, le bureau se complète 
lui-même Si les membres du bureau sont en 
désaccord sur le choix à faire, ln voix du plus 
âgé est prépondérante. Mention en est faite au 
procês-verbal, 

Au i5. 

Les présidents des bureaux et les assesseurs 
prêtent le scr1111·11t suivant : 

• Je jure de recenser fidèlement les suf 
frages et de garder le secret des votes. • 

Ou bien: 
• lk zweer de stemmen getrouw op te 

nemen, en het geheim der stemmiog te bewa 
ren. • 

• Je jure de garder le secret des votes " 

Ou bien: 
• lk zwcer hct geheim der stcmming te 

hewaren. , 

Le serment est prêté avant le commence 
ment des opérntions, savoir : pnr les assesseurs, 
le secrétaire ri les témoins, entre les mains du 
président; et par celui-ci, en présence du 
bureau constitué. 

Le président ou l'assesseur nommé pendant 
le cours des opérations, en remplacement d'un 

ART, {3. 

Au premier alinéa, après les mots : « et les 
assesseurs & ajouter : • du bureau principoi »; 

Les secrétaires et les témoins des candidats I Au cinquième nlinéa du même nrtiele, rem- 
prêtent le .enucnt suivant : placer: . Les secrétaires el les témoins , par: 

• les cssesseurs des bureaux seuionnaires, les 
sec1·ét11ires et les témoins. • 



( t5 ) [N• 357.] 

Projet 11ropoH(\I par la •eetlan , &meodement• 1al'é1umté8 par 
ceutrale. 1 Il, De llalandcr, 

ART. U. 

(Ar\. HSO, id.) 

[Comme ci-contre.] Sans le 5• S, qui est 
ajouté li l'article (i de lu section ccn Ira li· 

AIIT, 1?S. 

(Art HS!, id,) 

Les présidents des bu renux et lesassesseurs 
dti biareau prfocipal prêtent le serment sui 
vant: 

(Comme ei-contre.) 

Le, assesMu.rs de« bureaux sectiomiai re,,: les 
secrétaires ainsi que les témoins des candidats, 
prêtent le serment suivant : 

(Comme ci-contre.] 



f N• 357.J ( t4 ) 

Projet de lol 1•rt"11e11t~ par le ' ,t.mendenu.•11·tir1 1•••é8entés par Ir 
Go11vc1•11e111eut. Gou,·4,a-11c1ncut. 

membre empêché, prête le dit serment avant 
d'entrer en fonctions. 

Le procès-verbal fuit mention de ces presta 
tions de serment. 

(Correspondant à l'article /« du projet du 
Gouvernemerit.) 

(/defft.) 

AnT. 14. 

Le collège des bourgmestre et échevins 
envoie sous récépissé des lettres de convocation 
aux électeurs, au moins dix jours <l'avance, au 
domicile actuel de l'élet-teur. Lorsque la lettre 
de convocation 11'a11ra pu être remise sous 
récépissé à l'éleeteur, elle sera renvoyée 1i l'ad 
ministration communale. L'électeur peut \ cuir 
la retirer jusqu'à la veille de l'élection. Les 

A près l'article 1 :), njouter un nouvel article 
ainsi conçu : 

AIIT. l3bis. 

Les membres des bureaux reçoivent un jeton 
<le présence. Le montant eu est déterminé par 
le conseil communn! Il ne peut être inférieur 
:1 la moitié du chiffre fixé ù l'article l49 <lu 
Cotie électoral. 

ART. B. 

Au premier alinéa, remplacer • dix [ours » 
par « cinq jours • et remplacer la partie finale 
de l'alinéa, à partir des mols : • elle sera ren 
voyée, etc ,, par la phrase suivante: ~ elle 
sera depo.~ée au secrétariat communal où l'élec 
teur pourra la retirer jusqu'au jour de l'i!lection, 
à midi>•. 
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(l..'orres7Hm<fo111 â l'urlide S, «linéo 5, du 
projet de la section centru.le.) 

CHAPITRE Il. - Dt, LA CON\'0CATION 

DES ÉLf.CTEUUS. 

ART.16. 

(Art. 1•~, ~ t, id.) 

La réunion ordinaire des électeurs, à l'c!Tct 
de procéder nu remplacement des conseillers 
communaux sortants, a lieu de plein droit, 
tous les quatre ans, le troisième dimanche d'oc 
tobrc. 

ART. 17. 

(Art.154, id.) 

En cas de vacance d'un ou de plusieurs sièges 
par option, décès, démission 011 autrement, le 
collège électoral peu; être rétt11i, en vertu d'une 
décision du conseil communal ou d'un arrêté 
royal, à l'effet de pourvoir aux places vacantes. 
Les réunions extraordinaires 0111 lieu le di 
manc~. 

ART. 18. 

(Art. 1 !HS, id.) 

Les convoca lions sont faites par les soins du 
collège des bourgmestre cl échevins, au moins 
cinq jours d'avance, par affiche, 1t la maison 
communale. 

L'affiche indique, pour chaque commune, le 
jour où l'élection a lieu, le nombre des sièges â 
conférer, les noms des membres ù remplacer, 
les heures d'ouverture et de fermeture du scru- 
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lettres nou retirées sont remises, avant I'ouver 
turc du scrutin, aux présidents des bureaux 
011 les électeurs doivent voler 

Les h t:, es de convocation rnppellcnt Il• jour Au même m-ticle, deuxième alinéa, rempla- 
el le local où l'électeur doit voter, les nnrniuu- cer: • les nominations ii fui1·e, par: • le 
tions :1 fain-, les noms des conseillers 11 reui- nombre ëes sièges à conférer •. 
placer, les heures d'ouverture et de fermeture 
du scrutin. S'il y n plusieurs sections de VOU', 
elles en indiquent la composition. 

Ces lettres, conformes au modèle i, détenni 
ner par arrêté royal, indiquent les nom, pré 
noms, profession et domicile de l'électeur, le 
lieu et la date de su unissunce ainsi que le nom 
bre de votes que les listes électorales lui uttri 
huent pour les élections communales. Les in 
structions à l'électeur (modèle I} annexées ii la 
présente loi, les articles ';W, ~ l, -23, 215, :l20, 
221, 222 et 2.15 du Code électoral y sont repro 
duits textuellement. 

La convocution est en outre publiée dans la 
commune selon les formes usitées et à l'heure 
ordinaire des publications. L'aliiche comprend 
les mentions indiquées au deuxième alinéa du 
présent article, et rappelle que l'électeur qui 
n'aura pas reçu sa lettre de convocation peut 
venir la retirer à I'administrutiou communale, 
jusqu'au samedi, veille de l'élection. 

Au même article, dernier alinéa, après • pu 
bliée dons 111 commune • ajouter : • au moins 
dix jours d'avance •, et remplacer les mots: 
• peut venir- la retirer à l'administration com 
muuale jusqu'au samedi, veille de l'élection • 
pa1• les mots • peul let retirer au secrétal'ial de lu 
co111mu11e jusqu'au [our de r élt!clion, à midi ". 

TITl~E Il, - ltES Ul'ÉIIATIONS Ét.1,.t;rQRAl,t'..•. 

CHAPlTllE l"'. - DES t:ANDIDAl'UIIES ET uss 
BULLETINS. 

ART. -15. 

Les candidats doivent être présentés au 
moins quinze jours avant le jour fixé pour le 
scrutin. 

Vingt jours au moins avant l'élection, le pré 
sident du bureau principal public un avis 
fixant les jours et heures auxquels il recevra 
les présentations de candidats et les désigna 
tions de témoins. L'avis indiquera, pour la 

ART, 15. 

Au deuxième alinéa, remplaeer ; • indioueru» 
par : , indique 11. (Deux Iois.) 
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Lin, I<' lo1•n l 01i l'élce1io11 n lieu, et le eus échéant, 
la romposition des sections et les locaux qui 
leur s011l t1ssigné~ Elle 1Hc11lîot111L', 1·u 011t1·c·, 
que l'électeur qui n'a pas 1·1'çt1 w lett1·t• dt: l'011- 
vocation, pen t la 1·ctirt•1• au sccrëturùu de Ill 
commwu· [usquau jour <li: l'iJl1·c/io11, ti midi. 

Lt• collège des hourguiesrn- L'I ,:d1ni11, 1·11- 
voie, conu:c récépissé, des lettres de 1,;0111·01·a 
tiou aux étcctcursnu moinsci11<1 jours 1l'avan<·t>. 
nu domicile actuel de l'électeur. l.orsque l.t 
lettre de convocntion n'aur:1 pu être remise 
contre récépissé il l'électeur, elle est déposée 
mt secrétariat co11w1towl où l'électeur peut la 
rclirc1·jmq1i'1wjour de l'électio11, ù mùli, 

Les lettres de convocntiuu rnppellc111 le- jour 
et le local où l'éteetcur doit \Qlcr, le nombre 
des siè!Jf!S cl conferer, les nom-. tics membres :i 
remplacer, les heures d'ouverture et de Ier 
meturc du scrutin. 

S'il y a plusieurs sections de vute dans la 
commune, elles en indiquent ln composition. 

Ces lettres, conformes nu modèle ii détcrrni 
ner par Hl'l'ètr: royal, indiquent les nom, pré 
noms, profession et douucrle de l'électeur, le 
lieu et la dute dt• sa naissanee ainsi q11e le 
nombre de votes que h-s l ist es élccturnlcs lui 
uurihucnt. les iustru-Iiens à l 'clcc'.cw·(modèlc 1) 
annexées ci la préserue loi et les a1·tide~ :?O, 21, 
2:., 21 :j, 220, ~:li, 2~:2 l'l :12::i dr•s lois du 
12 avril et 1l11 2S juin ,1894 relutires au.r élec 
lions pour les Cluunin-es /~gis/a/ives y sont rc 
produits textuellement, 

CIIAPirllE l!l. - Des CA1'>01Dnu11i-;s 

ET DES DULI.ETINS, 

i\.111'. 22. 

(Art. 1 füi id) 

S L (Comme ci eonu-e.) 

§ 2. Vin~l jours au moins avant l'élection, 
le président du bureau principal publie un 
avis fixant les jours et heures auxquels il rcce 
vra les préseurations de cnndidats et les dési 
gnations de témoins. L'avis indique, pour la 
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réception des présentations de candidats, 
deux jours au moins, en y comprenant le quin 
zième jour précédant celui du scrutin, et trois 
heures au moins pour chacun de ces jours; et, 
JHHU' les désignatlons de témoins, il indiquera 
deux heures nu moins du cinquième joui· pré 
cédant l'élection. 

ART, f6. ART. f6. 

Les présentations de candidats doivent être 
signées: 

Dans les communes de 25,000 habitants et I Au deuxième alinéa, remplacer : , 25,000 , 
au-dessus, par iO0 électeurs communaux au par : " 20,000 •; 
moins; 

Duns les communes de 10,000 à '25,000 1 Au troisième alinéa, remplacer • 2ti,000 
hnbitants et au-dessus, par 50 électeurs corn- habitants et au-dessus • par • 20,.000 habi- 
munnux au morns; 

Dans celles de tï,000 à 10,000 habitants par 
25 électeurs communaux au moins; 

Dans celles de 2,000 à a,OUO habitants, par 
t 0 électeurs communaux au moins; 

Et dans celles de moins de 2,000 habitants, 
par o électeurs communaux nu moins. parmi 
lesquels peuvent figurer les candidats eux 
mêmes. 

La présentation est remise par trois des 
signataires au président du bureau principal 
qui en donne récépissé. 
Elle indique les nom, prénoms, profession et 

domicile des candidats, ainsi que des électeurs 
qui les présentent. 

Le bureau ne pent contester la qualité d'élec 
teur des signataires qui figurent en cette qualité 
sur la liste électorale de la commune. 

Les candidats présentés acceptent par une 
déclarntion écrite, datée et signée, qui est 
remise au président du bureau principal contre 
récépissé dans le délai prescrit à l'article Hi, 
alinéa l. 
. Les candidats neceptants dont les noms 
figurent sur un mème acte de présentation, 
sont considérés comme formant une seule liste. 

tanls »; 

Au quatrième alinéa, remplacer • 215 • par 
« 50 »; 

Au cinquième alinéa, remplacer • 10 , pnr 
• 20 »; 

El remplacer le sixième alinéa par les alinéas 
suivnnts : 

• Dans celles de 500 à 2,000 habitants, par 
10 électeurs communaux au moins; 

» Et dans celles de moins de 500 habitants, 
par 5 électeurs communaux nu moins. 

» Les candidats ne peuvent figurer parmi 
les signataires de la présentation qui Jes con 
cerne. • 
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réception de candidats, cieux jours nu moins, 
en y comprenant le quinzième jour pr-écédnut 
celui du scrutin, et trois heures au moins po111· 
chacun du ces jours; pour les désignutions des 
témoins, il indique trois heures nu moins du 
cinquième joui· précédant l'élection. 

ART, 25. 

(Art. 164, id.) 

Les présentations de candidats doivent être 
signées : 

Dans les communes de 20,000 habit1mts et 
au -dessus, par 100 électeurs communaux nu 
moins; 

Dans les comnumes au-dessous tle 20,000 
habitants et de plus de 5,000, par au moins 
ISO électeurs comm1111au.x ; 

Dans les communes au-dessous de 5,000 et 
de plus de 2,()00 habitants, par au moins 25 
électeurs com1mmaux; 

Dans les communes ai,-âessous de 2,000 et 
de plus de 5 00 habitaiilst par au moins 15 
électeurs com11wnaux; 

Dans les communes au-dessous de 500 hobi 
tants, par au 111oi11s 5 électeurs conununaux. 

La présentation ... , elc.,(eomme ci-contre). 

Les candidats présentés acceptent par une 
déclaration écrite, datée et signée, qui est 
remise au président du bureau principal, con 
tre récépissé, dans le délai prescrit à l'article 
21, alinéa 4. 

Les candidats •.. , etc., ( comme ci-contre). 

ART. 16-25. 

Supprimer la finale ainsi conçue : 

Si des candiduts sont présentés pour cha 
cune des deux séries du conseil communal, ils 
sont aussi classés séparément dans l'acte de 
présentution. 

6 
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Aucune liste ne peul cornpt-eudre un nom 
bre de candidats supériciu- i't celui des cunsvil 
lors i, élire. 

On j)t'lll Ùl!'L' p, éscnté i1 111 J'ois sn r deux Oll 

plusieurs listes, 

Duns les communes où, par mile de l'appli 
cation t!e l'article (i() de la présente loi, il y :i .'1 
élire des conseillers parmi les éligibles !' ,;,Hé· 
rcnts hameaux ou sections, l'acte d1· présenta 
tion des candidats classe séparément les cnndi 
dats présentés pour chaque section ou hameau. 
Si des candidats sont présentés pour chacune 
des deux. séries du conseil r-ommunal, ils sont 
aussi classés séparément dans l'acte de présen 
tation. 

Aar, 17. 

Cinq jours avant l'élection, les candidats 
désignent comme témoins des opérations élec 
torales autant d'électeurs communaux qu'il y a 
de bureaux de vote et un nombre égal de 
témoins suppléants. 

lis indiquent le bureau où chaque témoin 
remplira sa mission pendant toute la durée des 
opérations, y compris le dépouillement et le 
recenscmen t des votes. Ils en informent eux 
mèmes les témoins qu'ils ont désignés. 

Les candidats peuvent être désignés comme 
témoins ou témoins suppléants, même s'ils ne 
sont pas électeurs. 

Les candidats qui se présentent ensemble ne 
peuvent désigner qu'un témoin et un témoin 
suppléant par bureau. 

S1 le nombre des témoins présentés par des 
candidats isolés excède trois pour un mèrnc 
bureau, ils sont réduits it cc chiffre par le 
bureau principul au moyen c1·u11 tirage au sort 
qui assigne, le cas échéant, d'autres bureaux 
aux témoins écartés. Ceux-ci en sont aussitôt 
avertis Il est procédé it cc tirage au sort irnrné 
diatrrncnt après l'expiration du délai fü,, pour 
la réception des désignations de témoins, et 
quel que soit le nornhre des membres présents. 

}l&U('lldt~UU.'ll(!'i lll'éSt,'lli<\S l~IU' !e 
Gou\'ca•ucuu,ut. 

,\ 11 111t1111<· artit-lo, tr-elzièmc uli 1té11, 1·c mplactr : 
"Oil pi-ut èt1•1· prl's1:11lt.'• • pat': " Oil m peut 
etr«' pré -euté. , 

AnT. 17. 

Au deuxième alinéa, nprè s : « le bureau • 
ajouter: « ile 110/e • et supprimer les mots: 
• y compris le dépouillement et le recensement 
des votes s • 
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ART. 2.\. 

(Art. 165-i 66, id.) 

(Comme ci-contre.) 

lis indiquent le bureau de vole où chaque 
témoin remplira sa mission. lis en informent 
eux-mèmes les témoins qu'ils ont désignés. 

Les candidats .. etc. (comme ci-contre). 

li est procédé à cc tirage ou sort immédiate 
ment après I'expimtion du délai fixé pour la 
réception des désignations de témoins, quel 
que soit le nombre des membres présents au 
bureau p1'incipal. 

,'l■ucntlcuu•uts 1u•o(\NC11tl.- * 1111r 
!Il, l)c ,tlalaudcr, 
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ART. -ts. 1 Anr. t 8. 

A l'expiration du terme fixé Il l'article 15, 
alinéa t, le bureau prlncipul 11rrète ln liste <les 
candidats auxquels les sullragcs peuvent être 
valablement donnés. 

Lorsque le nombre des candidats ne dépasse 
pas celui des mandats à conférer pour une 
même série du conseil ou pour une ou plu 
sieurs sections spécialement représentées nu 
conseil, ces candidats sont proclamés élus par 
le bureau principal sans autre formalité. Le 
procès-verbal de l'élection, rédigé et signé 
séance tenante par les membres du bureau, 
est adressé immédiatement à la Députation 
permanente du conseil provincial avec les 
actes de présentution, Des extraits du procès 
verbal sont immédiatement adressés aux élus 
et publiés par voie d'affiches dans la commune. 

Dans le cas contraire, lu liste <les candidats I Au même article, troisième alinéa, rem 
est immédiatement affichée. Cette liste ne com- placer : c immédiatemeut • par: c aussitôt ». 
prend pas les noms des candidats qui, pnl' 
application du paragraphe précédent, auraient 
été proclamés élus pour une ou plusieurs sec- 
tions spécialement représentées ou pour l'une 
des séries du conseil communal. 

L'affiche reproduit en gl'os caractères, à 
l'encre noire, les noms des candidats, en la 
forme du bulletin électoral tel qu'il est déter 
miné ci-après, ainsi que leurs prénoms, pro 
fession cl domicile. Elle reproduit aussi l'in 
struction modèle I annexée à la présente loi. 
Dans les communes de moins de 10,000 habi 
tants, l'affiche peut être autographiée ou écrite 
à la main. 

A partir du douzième jour précédant celui 
du scrutin, le président du bureau principal 
communique la liste officielle des candidats à 
ceux-ci et aux électeurs qui les ont présentés, 
s'ils le demandent. 

ART. Hl. 

A l'expiration du terme utile pour la présen 
tation des candidatures, le bureau principal 
formule le bulletin en se conformant aux 

Au deuxième nlinéa, remplacer ln phrase 
" Des extraits du procès-verbal sont immédin 
toment adressés aux élus, etc. n par • el des 
extraits en sont envoyés aux élus, etc. ». 

AaT. ·19. 
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ART. 20. 1 ART. tS-215. 

(Art. t 67, id.) 

(Comme ei-contre.) 

Des extraits du procès-verbal sont adressés 
aux élus el publiés par voie d'affiches dans la 
commune. 

Dons le cas contraire, la liste des candidats 
est aussitôt affichée. Cette liste .•. etc. (la suite 
comme ci-contre). 

ART. 26. 

(Art. 168, id.) 

A l'expiration du terme utile pour la présen 
ta lion des candidatures, le bureau principal 
formule le bulletin en se conformant aux pres- 

Remplacer, 11 ln fi• ligne, les mots ; • pour 
une même série du conseil ou • par ceux-ci : 
• poul' le conseil ou le cas échéant pour o, (le 
reste comme uu projet). 
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prescriptions de l'm-ticle l li8, alinéas -t à 5 du 
Code électoral, sauf que les case, réservée-, nu 
Yole en Iuveur de candidats isolés soul placées 
i1 côté et 11011 au-dessus des noms <le ces cnn 
didnts ; le tout conformément 1111 modèle Il 
annexé ù la présente loi. 

Si l'élection doit avou- lieu sùuultanément 
pour des sections différentes <le la co11Hn1111r, 
le classement séparé prévu i1 l'article 16, dernier 
nlinén, est observé dans le bulletin qui cou 
ticndrn les divisions indiquées au modèle Ill 
annexé à la présente loi, divisions classées scion 
l'ordre alphabétique <les noms des sections et 
hameaux. 

Dans chacune des subdivisions de listes les I Au troisième alinéa, remplacer • seront • 
candidats seront inscrits scion l'ordre alpha- par ~ sont ». 
bétîque. 

Si l'élection d~it_ uvoii- lien ~imulla11éme'.1t I Et au dernier alinéa, remplacer • doit don 
pour les deux serres du conseil, un bulletin ner • par • do1111c , • 
séparé et lie couleur différente c~l fait pour 
chacune des deux séries. Le texte du bulletin 
pour les mandats les plus Jougs est arrêté en 
premier lieu et, dans le bulletin pour les 
mandats de plus' courte durée, le bureau duit 
donner aux candidats, autant que possible, une 
place analogue i1 celle que les eandidats de la 
même liste occupent sur le premier bulletin, 
et, dans tous les cas, le même numéro d'ordre 
marqué en chiffres arabes. 

ART. 20. 

Aussitôt que le bureau principal n arrêté le 
texte cl ln forme des hullctins, le président de 
ce bureau fait imprimer, :1u togrnphici- ou écrire 
les bulletins de vote i1 l'encre noire sur papier 
électoral, de couleur blanche llOUr la première 
série et <le couleur rose pour la seconde série. 
L'emploi de tout antre bulletin est interdit. 

Lorsque les bulletins sont autographiés ou 
écrits n la main, les carrés noirs à centre clair 
sont imprimés à part et collés dans les cases de 
ces bulletins. 

Dans les communes de o,000 habitants et 
au-dessus, les bulletins doivent être imprimés; 
dans les communes de 1,000 :1 ~,000 hahitants, 
ils peuvent érre autographiés; dans celles de 
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criptions de l'nrticlo I ü8, alinéas I ù 5, de lu 
loi du 28 juin 18\Jli., le tout conformémcut au 
modèle ll nnncxé î1 lu préscu tc loi 
Si l'élection cc lieu simultanément pour des 

sections différentes de la commune, le classe 
ruent sépart1 prévu it l'nrt icle 22, dernil'r ali 
nén, est observé dans le hulletin ; ee bulletin 
contient les divisions indiquées au modèle Ill 
nunoxé it la présente loi l't les divisions sont 
établies d'après l'ordre alphabétique des noms 
des sections et hameaux. 

Dans chacune des subdivisions de listes, les 
candidats sont inscrîts selon l'ordre alphabé 
tique des noms. 

Si l'élection a lieu simultanément pour les 
deux séries du conseil, un bulletin séparé et 
de couleur différente est fait pour chacune des 
deux séries. Le tex le du 1.rnIIC'Lin pour les man 
dats Irs plus longs est arrêté en premier lieu, 
et, dans le bulletin pour les mandats de plus 
courte durée, le bureau donne aux candida ts, 
autant c1ue possible, une place analogue it celle 
que les candidats de la même liste occupent 
sur le premier- bulletin, et, dans tous les cas, le 
mèrnc numéro d'ordre marqué en chiffres 
arabes. 

ART. 27. 

(Art. Hi!l, id.) 

(Comme ei-cnntrc.) 

AnT. 19-26. 

Supprimer le dernier pnrugrnphe i1 partir 
des mots : • ,i l'élection doit avoir lieu sirnul 
tauément pour les deux séries du conscil.i, • 
jusqu'à la fin de l'article. 

7 
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moins de 1,000 habitants, ils pcuvcn l être 
écrits i, la main. 

Dans tous les cas les bulletins employés pour 
un mème scrutin doivent être absolument 
identiques. 

Lo papier électoral est fourni pa1· l'Êtat. Les 
dimensions w sont déterminées po1· nrrèté 
royal d'après le nombre des membres ù élire. 

AnT. 2t. 

1.n nille du jour fixé pour le scrutin, le 
président du bureau principal fait parvenir it 
chacun des présidents des sections de vote, 
sous enveloppe cachetée, les bulletins nëccs 
suircs 11 l'élection; lu suscription extérieure de 
l'enveloppe indique, outre l'adresse du desti 
nataire, le nombre de bulletins qu'elle contient. 
Cette enveloppe ne peut êu-c décachetée et 
ouverte qu'en présence du bureau régulière 
ment constitué, 

Le nombre des bulletins est vérifié immé 
diatement et le résultat de la vérifiention est 
indiqué nu procès-verbal. 

CHAPITRE II. - DES 1N5TALLATJO~S 

~LECTORALES ET DU VOTE. 

ART. 22. 

Les installations du bureau cl les comparti 
ments dans lesquels les électeurs expriment leur 
vote sont établis conformément au modèle Ill 
annexé au Code électoral, 

Toutefois, les dimensions et le dispositif 
peuvent être modifiés p:ir la Députation pcl' 
mancnte scion que l'exige l'état des locaux. 

AnT. 21. 

Ajouter l'alinéa final suivant : 

Le président du bureau principal fait parve 
nir en mème temps h chacun des présidents 
des bureaux de dépouillement les formules du 
tableau qu'il a fait préparer, conformément 
aux prescriptions de l'article 56, et que les 
présidents des bureaux dépouillnnts ont à rem 
plir après le recense meut des votes. 
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Art. 28. 

{Art. 1GO, ~ final, i<l.) 

La ueille du jour flré pour le scrutin, le pré 
slden! du bure[rn principal (ail 7mrvenir à cha 
cun des présidents des bureaux de d!!po11illeme11t, 
des formules du tableau quïl a {ail préparer 
eonîormémen: aux prescription» de ïurtlcl« 4J 
de la préJente loi, el que les J11'é:;iclmts des bu 
reaux dëpouillanu ont à remplir après le recen 
rtment des xou». 

JI fait parvenir également i1 chacun des pré 
sidents des sections de vote, sous enveloppe 
cachetée ... (la suite comme ci-contre). 

CUAPITRE IV. - DE L'INST.\LLA.TlO~ 

DES BUREAUX ET DU VOTI. 

AnT. 2!>. 

(A!'t. i 70-ii2, id.) 

Les installations des bureaux et les compar 
timents dans lesquels les électeurs expriment 
leur vote sont établis comformémcnt nu mo 
dèle Ill annexé à la loi 11réruppeléa cfo 28 juin 
1894. 
Toutefois, ... etc. (le reste comme ci-contre). 

Jlu1c11de111cot8 1•rél!Jleoté11 p11r 
U. De H11la11der, 

s 
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Il y " 1111 moins un cumpartimeut-isuloir pal' 
cent électeurs. 

Les différentes pièces du mobilier électoral : 
urnes, cloisons, pupitres, cruyuns, cte., sont 
conformes aux modèles nrrêtds pat· le Couver 
neuicnt pour les élections législatives. 

Toutes les dépenses électorales, sauf la four 
niture du papier électoral, sont 1l ln charge de 
la commune. 

Aur. ~5. 

La liste des électeurs du collège ou de la 
section est nllichée dans la salle d'attente uinsi 
que I'instrueriun modèle I annexée ii ta pré 
sente loi, et le texte des artielcs I üS cl 15!.I du 
Code électoral et du titre VI de ce Code. - 
L'instruction modèle I est en outre plarnrdée 
i1 l'extérieur de chaque bureau de vote et il 
l'intérieur de chaque compm-timcnt-isoloir. 

U11 exemplaire du Code électoral, de /:1 loi du 
·11 uvril -18!1;.i et de la présente loi est <lé posé 
dans la salle J'attente, t1 la disposition des élec 
teurs; un second exemplaire est déposé dans 
la partie de la salle où le vote a lieu, à la dis 
position des membres du bureau. 

AnT. 24. 

Les dispositions de police qui font l'objet 
des articles HiG, 157, ·158, 159 et 162 du Code 
électoral sont applicables aux élections commu 
nales. 
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AnT. ~O. 

(Art. HiO, id.) 

La liste des électeurs du collège ou de la 
section est utlichée dans la salle d'attente ainsi 
que I'înstruction modèle l nnucxée i, la pré 
sente loi, et le texte des articles t 58 et ·l 5!) et 
du titre VI de la loi znémppclée c/11 28 juin 
1894. 

L'instruction modèle I est en outre placardée 
à l'extérleur de chaque bureau de vote et à 
l'iutéricur de chaque compartiment-isoloir. 

ART. 21. 

(Art. Hii, id.) 

Un exemplaire des lois prérappelées du 
12 avril et du 28 juin 1894, de la loi du 
-1 t avril 1895 relative à la [orniatien des listes 
des électeurs communaux, et de la présente loi 
est déposé ..• etc. (la suite comme ci-contre). 

TITRE JI. - DES Ol'É.11.\TIOi.\'S ÉLECTOIIALES. 

CHAPITRE PREMIER. - D1SPOSITIONS 

DE POLICE, 

AnT. 19. 

LC!s dispositions de police, prévues aux arti 
cles HHi, i57, 158, 159 et 162 de la loi pré 
rappelée du 28 juin ,f 894, sont applicables 
aux élections communales. 
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AaT. 25. 1 Anr. 215. 

Les électeurs sont admis nu vole <le 8 heures Au premier nlinén, romplncer les mols : 
du mutin o 1 heure de l'après-midi. Soit dès « Lorsq ue le nombre des électeurs se pré 
l'ouverture du scrutin, soit duos le cours <les sentant en même temps pour voter est consi 
opérations lorsque le nombre des électeurs se dérnble, il peut être procédé, si le président Lo 
présentant en même temps pou1' voter est juge utile, à un appel, etc., • par les mots : 
eonsidérable, il peut ètrc procédé, si le prési- « .•. s'il!} a, à quelque moment, affluence d'élec 
dent le juge utile, ô un appel des électeurs dans leurs, le présùlent peut faire p1·oceder d un 
l'ordre où ils sont inscrits sur la liste affichée appel, etc •. 
en vertu de l'article 23. 

Dans tous les cas, le président et le secré-1 Au même article, supprimer le deuxième 
taire, s'ils sont électeurs, ainsi que les asses- alinéa. 
scurs et les témoins titulaires et suppléants, 
sont admis i1 voter les premiers, dans la sec- 
tion où ils ont à remplir leur mandat. 

L'appel terminé, les électeurs qui n'ont pas 
répondu sont admis nu vote jusqu'à i heure. 
Toutefois, tout électeur se trouvant avant 
t heure dans le local est encore admis à voter. 

Après l'article 25, ajouter un nouvel article 
ainsi conçu : 

Anr, 25b1•. 

A mesure que les électeurs se présentent, 
munis de leur lettre de convocation, le secré 
taire pointe leur nom sur ln liste d'appel; Ir. 
président ou un assesseur qu'il désigne en ngit 
de même sur une autre liste des électeurs de 
la section, après vérification de ln concordance 
des énonciations de la liste avec les mentions 
de ln lettre de convocation. Les noms des élec 
teurs non inscrits sur ln liste électorale de la 
section, mais admis au vote par le bureau, sont 
lnscrits sur l'une et l'autre liste avec mention 
du nombre de voix qui leur est reconnu. 

L'électeur qui n'est pas muni de sa lettre de 
convocation peut être admis nu vote si son 
identité et sa qualité sont reconnues par le 
bureau. 

Les présidents> secrétaires, témoins et té 
moins suppléants votent dans la section où ils 
remplissent leur mandat. 
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AnT. 50. I AnT. 25-30. 

(Art. t 75, id.) 

S :1. Les électeurs sont admis nu vote, de 
8 heures du mutin ù t heure de l'après-midi. 
Toutefois, tout électeur, se trouvant nvant 
i heure dans le local, est encore admis à voter. 

Si, au cours des opérations, il y at•ait, il 
quelque moment. o/Jlucncc de votants, le prési 
dent pom-rail [aire procéder à 1111 appel des 
électeurs dans l'ordre oii ils sont illscl"its sur la 
Lisle affec/11Je en t:crlu de îunide 20. 

A mesure que les électeurs se présnuent, 
munis de Leur lettre de convocation, le secrétaire 
pointe leur nom sur la liste cl'/J])J>tl; le président 
011 un nssesseur qu'il désigue en agit de même sur 
une autre liste des èlecteur« de la section, après 
oérificotior: de la ccnccrtlcncc des ë11011ciatio11s 
de la liste avec: les me11tio11s de la lettre de conuo 
catio11. Les noms des élecuurs 1wa inscriis i;ur 
les listes électorales, mais admis au 110Le par le 
bureau, .~ont inscrits wr rune el l'autre liste avec 
mention clu nombre de i·oix qui leur est 1·ecomm. 

L'électeur qui n'est pas 11111ni Je sa lettre de 
convocation, peut être admis au vote si son 
identité cl sa qualité sont reconnues par le 
bureau. 

Les présidents, secrétaires, témoins et té 
moins suppléants votent dans la section où ils 
ont 11 remplir leur mandat, 
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AnT. 26. 

L'électeur reçoit des mains <ln président et 
pour chacune des deux séries, s'il y 11 lieu, un, 
deux, lois ou quatre bulletins, suivant le nom 
bre des votes qui lui est attribué. 

Ces bulletins sont pliés il angle droit et 
estampillés nu verso d'un Limbre portant le 
nom de Ill commune et ln date de l'élection. 

A défaut d'inscription sur (n liste, nul n'est 
admis /1 voter s'il 1m se présente muni d'une 
déeision de l'autorité compétente constntnnt 
qu'il n droit de \"O ter (Ions la section. 

Mnlg,·6 l'insm-iption sur la liste, le bureau no 
peul ndmcttre au vote 11i ceux qui sont privés 
du droit de vole par une d1tcision de l'nutorjté 
compétente dument produite, ni ceux i, l'égal'tl 
desquels ils serait justifié, soit par documents, 
soit par leut- aveu, quils n'ont point l'û ge 
requis ou qu'ils ont Mjil voté le môme jour dans 
une autre section ou dans une autre commune. 

Le droit de vote des sous-officiers, enpornux 
et soldats est suspendu tant qu'ils sont sous les 
drapeaux. Celle disposition n'est pus npplica 
ble aux employés de l'armée non soumis au 
service actif et seulement assimilés aux sous 
officiers. 

AnT. 26. 

Remplacer l'alinéa 5 par l'alinéa suivant: 

Les dispositions des articles 173, alinéas 1 cl I Les dispositions des articles 1i4, nlinéas ~. 
suivants, 174, alinéas 3, 5 et 6, et 17(i au Code 5 et G, 175 et lïô du Code électoral, conccr- 
électoral concernant les opérations du vole sont 
applicables aux élections communules. 

nant les opérauous du vote, sont npplicables 
aux élections couuuunalcs, sauf la modiûcation 
indiquée à l'article ·I !) de la présente loi, en ce 
qui concerne les candidats isolés. 

En cas d'élection simultanée pour les deux 
séries du conseil, il est fait emploi de deux 
urnes réservées respectivement aux bulletins 
de vote pour chacune des séries. 

Le droit de vole des sous-officiers, enporaux I An mème article, supprimer les deux der 
et soldats est suspendu tant qu'ils sont sous les nicrs alinéas. 
drapeaux, 

Le vote est obligatoire. 



( 53 ) [ N° 537. j 

19a•ojct 1•••oposé 1101· lt"' 11mctlo11 1 ,t.111ende111cnts 1n•ése11tés 1,ar- 
ceutrnlc. Ill. De Ualander. 

A défaut d'inscription sur fa liste, nul n'est 
admis i1 voter s'il ne se présente muni d'une 
décision de l'nutorité compétcn te constntant 
qu'il i droit de voter dnns la section 

Malg1·é l'iuscription s111· ln li-t«, le hurcnu ne 
peul admettre nu vote ni ceux qui sont p rivés 
du droit de vote p:11· une décision de l'n ut1wilé 
compétente dûment produite, ni 1·eux û l'é9ord 
desquels il serait justifié, soit /)(li' docu nicnts, 
soit 7uzr leur «veu, qu'ils 11'r111t point l'cigc 
requis. 

Le droit de vote des sous-ofllciers, l'rtpornux 
et soldats est suspendu tant. qu'ils sont sous 
les drapenux. Cette disposition n'est pas nppli 
eablo aux employés de l'armée non soumis nu 
service actlf et seulement assimilés aux sous 
ofllclers. 

Anl'. 51. 

(Art. 174, 1ï5, 176, id.). 

§ 1. (Comme ci-contrc.) 

§ 2. Ces bulletins sont pliés à angle droit et 
estampillés au verso d'un timbre porlan l le 
numéro d11 bureau et le 110111 de la com11t1111e 
01, celle dernière mention seulement, cl la date 
de l'élection. 

S 5. Les dispositions des nrtlclcs 17 4-, ali 
néas 5, ;i et G, 17 5 et 176 de la loi prérappcléc 
du 28 juin I S!.lt•, sont applicables aux élections 
communales. 

S -1. (Comme cl-eontre.) 

§ 5. (Cc pnrugruphc est reproduit 11 I'nrticle 
précédent.) 

S û. (Cc paragraphe est reporté à l'arti 
cle 5!.l.) 

- 

Ajouter à l'nvnnt-dernicr pnmgrnpho du 
projet <le ln section centrale 

« ou qu'ils ont cléjà voté dans une nuire 
section ou commune. Le document, en cc cas, 
sera un certificat que le président du bureau 
où l'électeur a voté est tenu de délivrer ô. ln 
demande d'un témoin ou candidat. :a 

AnT, 26-51. 

Supprimer ou premier paragraphe : u et 
pour chacune · des deux séries, s'il y n lieu • _ 

Supprimer tout le paragraphe 4, eommen 
çant par ces mots : « En cas d'élection simul 
tnnéc .•. , et finissant ou mot : " séries •. 
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AI\T. 27. 1 ART. 27 et 28. 

S1 I'éh-cteur ~ eut voter pour tou s lrs candi 
dats <l'une même liste, il noircit, nu moyen du 
crayon mis li su disposition, le point clair 1·c11- 

tral de lu cuso placée en tète de lu liste de ces 
candidnts. 

S'il veut ne donner de suffrages qu'11 un ou à 
quelques candidats de celle liste ou il un can 
didat isolé, il noircit de même le point clair 
central de la case placée i, la suite du nom du 
candidat ou de chacun des candidats pour 
lesquels i1 vote. 

Lorsqu'il n'y o qu'un membre it élire, l'élec 
teur Yole conformément au premier alinéa. 

La marque du vote, même impnrfaitemeut 
tracée, exprime vnlnblcment le vote ù moins que 
l'intention de rendre le bulletin reconnaissable 
ne soit manifeste. 

L'électeur ne peut, dans le même bulletin, 
marquer- il lu fois un vote en tête d'une li sic et 
un ou plusieurs votes pour un ou quelques- uns 
seulement <les candidats de celle liste. 

JI ne peut, pour une mèmc section, marquer 
des votes soit en faveur de candidats nppartc 
nant à des listes différcnt<'s, soit à Ia fois en 
faveur d'un candidat isolé et d'un ou plusieurs 
autres candidats. 
les bulletins formés contrairement à ces dis 

positions sont nuls. 

les articles '27 et ~8 sont supprimés et rem 
placés pur l'article sui vant : 

AllT, 27. 

Lorsque le scrutin est clos, le bureau dresse, 
d'après les listes tenues par le président ou un 
assesseur et pur le secrétaire, le relevé des 
électeurs figuraut sur les listes électorales de 
la section de vote, et qui n'ont pas pris part ù 
l'élection. Cc relevé, signé par tous les membres 
du bureau, est envoyé 1>ar le président du 
bureau, dans les trois jours, nu juge de paix du 
canton. Lo président consigne sur cc relevé Ies 
observations présentées, et y annexe les pièces 
qui peuvent Iui avoir été transmises par les 
absents aux fins de justifications. 
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(L'ar-ticlc 27 et l'article 28 sont remplacés pnr 
l'ar-tlcle f 7~ de ln loi du 28 juin 18!14-, rappelé 
li I'urticlc 5f .) 

ART. 52. 

(Art. 177, id) 

Lorsque le scrutin est clos, le bureau dresse, 
d'ap1·ès les listes tenues par le p1ùident ou un 
assesseur cl par le secrétaire, le relevé des élec 
teurs /igurnn t sur les listes éicctoroles de la 
section de rote, et qui n'ont pas pris part à 
l'élection. Ce 1·elevé, si911épa1· tous fils membres 
du bureau, est envo!Jé par le président du 
bureau, clans tes trois jours, au j119e de paix du 
canton, le pré1>ident consigne sur le relevé les 
obstrvatio11s présentées et y annexe les pièces 
qui peuvent lui avoir été transmises par les 
ab&e11.t8 aux Ji1ts dejustificatim&. 

!O 
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An'l', 2!). 1 Ar,'r. 29. 

Lorsque Je scrutin est clos, le bureau nrrètc 
et inscrit nu procès-verbal le nombre des élec 
teurs qui ont pris parl nu v ote , cr, séptll'<:mcnl 
pour chacune des séries, s'il y n lieu, le nombre 
des bulletins qu'ils ont déposé- dans l'urne,!(, 
nombre des bulletins repris en vertu des arti 
clcs l 74, nliuén ;;, cl I ïû du Code électoral cl 
le nom lire des bulletins non employés. 

Les bulletins repris cl les bulletins non em 
ployés sont pincés sous enveloppes distinctes 
cachetées. 

De môme, ln liste des votants et la liste élcc 
tornlc nynnt scrvi aux pointages, dtîmrnt sîgnécs 
par les membres du bureau 1p1i les ont tenues, 
sont placées dans une troisième enveloppe en- 
chctéc. 

La suscrrpuon extérieure de chaque cuve 
loppe en indique le contenu et porte l'uulica 
tion de la commune, du jour de l'élection et du 
numéro du bureau. 

CHAPITRE m ..... Du DÉPOUILLEUENT 

DU SCRUTIN. 

ART. 50. 

Dans les communes où le collège électoral ne 
forme qu'une seule section, le bureau unique, 
après achèvement des opérations dont il vient 
d'être parlé, procède immé1lialcme11t au dé 
pouillcmcut en se conformant aux dispositions 
des articles 54 et suivants. 

Il lui est pourtant loisible de retarder cc 
dépouillement pcndnnt une heure nu plus, mais, 
dans cc cas, l'urne est scellée des cachets du 
président et <l'un assesseur, et les témoins sont 
autorisés à y apposer aussi leurs cachets. La 
garùc de l'urne est assurée par les soins du bu 
reau. 

An premier nllnéo , remplacer les mots : 
• Lorsque le scrut i11 est clos, le bureau arrètc et 
inscrit » pnr les mols: • LI' bureo« arrête 011- 

suite et inscrit •. 

Au même artic!c, troisième alinéa, remplacer 
les mols : • La liste des votants ri la liste élcc 
tornlc nynut servi, etc. • par: • les listes éleo 
torale« uyant servi, etc. •, et njourcr, après les 
mols : • qui les ont tenues », les mots : • et 
pal' le président o. 

Aur. 50 

Au premier alinéa, supprimer le mot: • im, 
média le ment ». 

(Disposilio11 reproduite à l'article 53"''). 

Au même article, remplacer- le deuxième nli 
nén par l'alinéa suivant : • Dons les communes 
où le collège électoral comprend deux ou trois 
sections, le hurcnu p1 incipul dépouille tous les 
bulletins des diverses sections, conformément 
aux mêmes dispositions. , 
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Le bureau arrètc ensuite et Inscrit nu procès 
vcrhal le nombre des électeurs oyant p1·is part 
nu rote, et séparément po11t· chacune des 
séries, s'il y n lieu, le nombre des bulletins 
déposés dans l'urne, le nombre des bulletins 
repris en vertu des n rticlcs ·17 ,~, alinéa 3, et 17 û 
de la loi ·1m}rappelée du 2S juin 189-~, et le 
nomine des bulletins 11011 employés. 

Les bulletins repris et les bulletins non 
employés sont plnet:s sous enveloppes dis 
tinctcs, fermées. 

Do même, les listes électorcles ayant sel'vi 
aux pointages, signées par le présùlen! et le 
secrétaire, s0111 placées sous rnveloppe fermée. 

Ln suscription extérieure <le chaque enve 
loppe en indique le contenu et porte indicntiou 
du jour de l'élection, du nom de ln commune 
et, le cas écùéaut ; <lu numéro du bureau. 

CllAPITRE V. - Du DÉPOUlLLE:IIENT 

DU SCRUTIN, 

Anr. 55. 

Dans les communes où le collège électoral ne 
forme qu'une seule section, le bureau unique, 
après l'achèvement des opérations dont il vient 
d'ètro parlé, procède au dépouillement en EC 

conformant aux dispositions des articles 40 et 
suivants, 

1 
0011s les co11wwnrs où le rollége électoral ! 

eomprerul cieux· 011 trois sections, le burcaa 1 

principal clrpouille les bulletins des cli: verses 
sections. 

Anr 54. 

A11T. 29-52. 

Supprimer les mols: • <'l séparément pour 
chacune des deux séries •. 
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AnT. 5t. 1 AnT. 5t. 

Lorsque le rnllègc comprend plus d'une sec 
tion, les bulle tins de vote 11c peuvent ètl'n dé 
pouillés par le bureau qui le, ii reçus, 

S'il n'y n que deux sections, l'une dépouille 
les bulletins d1• l'autre. 

S'il y a truis sections, l'un des deux bureaux 
sec lion nu ires Jésigné par le sort dépouille les 
bulletins reçus dans les deux n utrcs bureaux, 
et les bulletins qu'il a reçus sont dépouillés 
par l'autre bureau scctionnnir-c, 
S'il y a plus de trois sections, le sort désigne 

les bureaux qui, 11 l'exclusion du bureau prin 
cipal, sont chargés du dépouillcmeu t, et assigne 
à chacun d'eux les bulletins de deux sections. 
Lorsque le nombre tics sections est impair, l'un 
de ces bureaux, désigné par le sort, reçoit et 
dépouille les bulletins de trois sections. 

Le tirage au sort se fait au bureau principal 
avant le scrutin. Lc3 résultats sont immédiate 
ment portés à la connaissance des présidents 
des bureaux sectionnuires, 

Le président du bureau do dépouillement 
donne récépissé de l'urne à l'assesseur qui l'a 
apportée et qui se relire aussitôt ainsi que les 
témoins qui l'ont accompagné. 

Rrmplnricl' ('Pl article par f'nrlirle suivant : 

All'r. 31. 

On u~ les curnmuucs où le collège électoral 
comprend plus de I rois sections, le bureau 
priucipn] ne ,!(:pouille pns. . 

Les bureau x dl· dépouillemen t sont constitués 
de la manière suivnntc : 

Les présidcn ts de Inn-eaux de vote, dans 
l'ordre des <lésiguatîons faites en vertu des 
article~'~ ct â, et i1 concurrence du nombre des 
bureaux de dt:pouilfrment, sont présidents de 
ces dcrniPrs burvnux. 

11 leur est adjoint respectivement, comme 
ussesscu r et comme secrétaire, deux présidents 
de bureaux scctionnaircs, désignés par un tirage 
nu sort effectué par le hurcnu principal, le troi 
sièmc jour avant celui de l'élection. 

Si le no mure des présidents des bureaux sec 
tionnaires est insuûisant, il est complété par le 
président du bureau principal. Le membre 
ainsi désigné prête le serment prescrit n l'.-.r 
Liclc -15, alinéa 2. 

L'article ·l 2, alinéa 5, est applicable en cas 
d'absence on d'empêchement d'un membre du 
bureau de dépouillement nu moment des opé 
rations. 

Le président <lu bureau principal donne im 
méùiatcmcn t connaissance du résultat du tirage 
nu sort, pnr lettre recommandée ii la poste, aux 
assesseurs et secrétaires, ainsi qu'aux présidents 
des bureaux de dépouillement, 

Ces bureaux sont établis dans les locaux où 
les présidents de bureaux de dépouillement ont 
siégé pour le vote. 

Il y a un burea u de dépouillement pat• trois 
bureaux de vote. Lorsque la division exacte 
par trois n'est pas possible, un ou deux bureaux 
de dépouillement vérifient les bulletins de deux 
sections seulement, 

Chaque bureau de dépouillement vérifie les 
bultetius reçus dans les sections pr·ési<lé~..; pur 
les membres qui composent le bureau de dé 
pouillcuicnt, 
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Anr. su 
(Al't. 178 et 17!), id.) 

Dan» les communes où le collèr1e électoral com 
prend plus de trois sections, le liureuu principu: 
ne dépouille pas. 
Les bureaux de dépottillemcnt sont constitués 

de la manière suiranll: : 
Les présidrnls de burccmx de vote, dans Lor 

dr« des dési9nutions (ailes c11 vl'l'ltl des arti 
cles 5 cl 6, <"l ci concurrence du nombre des 
bureau» de clepouillcmc11t, sont présùleru» de ces 
derniers bureuux, 
/l le111· est tuljoin! respectiremcnt, comme as 

sesseur et comme secrétaire, deu» présidents de 
bureaux scction11aircs, dêsignes por w1 tirage 
au sort effectiuJ par le uu,·cait principal, le troi 
sième jour ava11t celui de Lélcctian, 
Si le nombre des présidetus des b11rerrn.t sec 

tion1111ire.1 est insuffisant, le pré-ident du bureau 
principal complète les {rnrcaux dépouitlants. Les 
membres complé111e11t<tÎ/'es désiy11és prêlcul le 
serment prescrit à l'article ,J J, alinéa 2, 
L'article ·12, alinéa 5, est upplicable en cas 

d'abs~nce oti tîempécnemem cf1111 membre clu 
bureau de dépottiUeme11t au moment des opéru 
lions. 
le président du bwrea« pri11cipal clmrne immé 

diatement cam1aissa11ce du résulta; üu tiroqe Cllt 

sort, par lettre recommandée à la poste, au.c 
assesseurs cl secrétaires, ainsi qu'cmx présidents 
des bt1reaux de dépo11ille111c11t. 

Ces bureaux sont établis dans les locaux où 
les présidents de bureaux de dépouillement ont 
siégé pour le vote. 
Il y a ttn fmrcat1 de dr:po11illemc11t par trois 

bureaux de vote. Lorsque la clivisioii exacte par 
trois n'est pas possible, u11 ou deux bureaux de 
dépouillement vérifient les bulletins de deux sec 
tions seulement, 

Cl1a1J1ee bureau de dépouillement vérifie les 
bulletins reçus tians les sections présidées pur 
les mc,11br1?s qui composent le bureau de dâpouit 
lement. 

A1ucodc111c11t!o 11ré .•• e11tt·s I nr 
Ill. De Unlluulcr. 
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AnT. 52. 1 AnT. 52. 

Lorsque le collège co.uprcnd plus d'une sec 
tion, aussitôt que le scrutin est fermé, l'urne 
contennnt les bulletins de vote est scellée, ninsi 
qu'il est dit à l'u1·ticlc 50, alioéu 2. Elle est 
portée, sous la ga1·de d'un asscs-cur et des 
témoins, 11t1 bureau désigné pa1· le sort pour 
dépouiller les bulletins de la section. Il y est 
jorut nue uolc indiquant le nombre des Lulle 
tins qui, d'après le procès-vorbul, out dû y 
être déposés. 

AnT. 53. 

Dans les bureaux qui n'ont pas 1lr dépouil 
lement à faire, le procès-verbal est cloturé 
après la désignation y mentionnée de l'asses 
seur chargé de porter l'urne au bureau de 
dépouillemcn t. 

Ce procès-verbal, signé par les membres du 
bureau et les témoins, est mis sous enveloppe 
cachetée. Celte enveloppe et celles dont il est 
question ù l'article 2V sont réunis en un seul 
paquet, fermé et cacheté, qne le président du 
bureau fait parvenir dans les vingt-quatre 
heures nu président du collège électoral. 

Remplacer cet aride pat· l'article suivant: 

Ain. 52. 

Lorsque le collt\gc comprend plus d'une sec 
tion, uus-itôt <(lie le scrutin est l'c1·11H\ les u1°1H'S 

contcuunt les bulletins de vole sont scellées des 
l'achl'fs 1!11 président et d'un assesseur Les 
ll:lllOÎtJS S011 l nu to risés i1 }' li ppo .er aussi leurs 
r:id1eb. l.cs scellés tTCOU\ rc111 nuuunrncut 
l'ouverture ré,t·nét· ii l'introduction des bulle 
tins Les clefs des urnes sont placées sous 
enveloppes cachetées. 

Si le dépouillement doit se faire dans un 
uutrc local que celui où le vote a eu lieu, les 
urnes cl leurs clefs sont portées par le prési 
de ut nccompngné des témoins. 

JI est joint it chaque urne une note indiquant 
le nombre des bulletins qui, d'après le procès 
verbal, ont dû y être déposés. 

AnT. 55. 

Au premier alinéa, remplacer les mots : 
• Après la désignation y mentionnée de l'as 
scsseur ch1r~r: d(• porter l'urne au bureau de 
dépouillrrm-ut • p:ir les mots : ~ après lei men 
tion y co11sig11éc que le présideu; s'est chargé du 
la garde et, le cas écUa11r, du transport de l'tcrne 
au bureou de dépouillement ". 

Après l'article 55, ajouter les deux articles 
suivants: 

Aussitôt que le bureau de dépouillement est 
en possession des urnes qu'il doit vérifier, le 
président désigne, par la voie du sort, pour 
chaque liste de cnudidats , celui d'entre les 
témoins des bureaux de vote dont les urnes lui 
son remises, qui doit assister aux opérations du 
dépouillement. Les témoins non désignés se 
retirent immédiatement et mention du tout est 
faite au procès-verbal. 
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Anr. 56. 

Aus&itôt qtlP. clans les bureaux non dépouil 
la111s, le scrwÎII est tlècluré clos, les 111·11e.~ coute 
m111t te» bulletins de vote sont scellées des cachets 
d!i président. il 1111 nssesseur et cfrs 1émoi11s. 

Le procès-verbal e.\l clôturt! après que mention 
y a étt! /itile, le cas t!d1éa11t, qt1e le prési ·e11t s'est 
clwryé de porter les 111·11es au bureau de depouil 
lem~nt; il est signé par l011s les membres dt1 
bureau et par les témoi11s 011 co11stale lew· refus 
,le signer et e11 indique les motifs. 

Le procès- verbal et les enveloppes dont il est 
qt1estio11 li l'urticle 5 :?. sont 1·é1mis e11 ttll seul 
paquet. [ermé et eacheté, que le président du 
bureau fait parve11ir d,111s les vi119t-q11atre fleures 
au président du collège électoral. 

Le président, accompagné des témoin.,, porte 
ensr«ite les unies m, bureau clwrgé de les dépmtil 
ler, Il les remet, coutre rêcêpiss«; au président 
de ce bureau avec une note, indiquant le nombre 
des bulletins qui, d'après le procès-verbal, ont dû 
y êtn déposés. 

ART. 57. 

Aussitôt que le bureau de dépouilleme11t est m 
possession des urnes qu'il doit vérifie,., le prési 
dent désigne, par la voie du sort, pour chaque 
liste de candidats, celui d'entre les témoins des 
bureaux de vote dont les urnes lui sont remi.~es, 
qui doit assister aux orérations du dépouille 
ment. Les témoins non désignés se retire11t immê 
diatemen; et mention du tout est fait au procès 
verbal. 

H 
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iCorrespondanï à l'arüel« SO, alù1éa 2 du 
projet du (io1111f!l'flement.) 

An. 34-. 

Dans les bureaux chargés du dépouillement, 
le président, en présence des membres du 
bureau et des témoins, ouvre l'urne qui lui a 
été apportée el compte, sans les déplier, les 
bulletins qui y sont contenus, Il peut rh:1rg1•r 
un ou deux assesseurs de proeéder simultané 
ment avec lui à ce dénombrement. 

Le nombre des bulletins trouvés dans chaque 
urne est inserît au procès-verbal. 

AII.T. 35. 

Il est procédé au mélange, au classement cl 
• l'examen des bulletins conformément aux 
articles t 81, 182, 183 et 184 du Code élector-al 
sauf la modification résultant de l'article 28 

ART, 531.,, 

Lorsqu'un bureau de dépouillement ne pro 
cède pas immédiatement au dépouillement des 
urnes qu'il doit vérifier, la garde de ces urnes, 
chi ment -cellées, comme il est dit à l'article 32, 
ali nén 1, est assurée par les soins du président 
du hnrenu. 

Le retard dans le dépouillement ne peut 
excéder une heure i, llnrtir clu moment où le 
bu reau est en possession de toutes les urnes 
<Ill 'il doit véi-ifler , 

ART. 34. 

Au premier alinéa, remplacer les mots : 
• l'urne qui lui a été apportée • par les mots: 
• les ttrnes ,. 

AftT. 35. 

Bemplucer le premier alinéa por les alinéas 
suivants : 

• Le p-ésident et l'un des membres du bu 
reau, après avoir mêlé tous les bulletins que le 
bureau est chargé de dépouiller, les déplient et 
les classent d'après les catégories suivantes: 

,to Bulletins donnant des suffrages valables 
soit pom• une seule liste ou pour un ou plu - 
sieurs de ses candidats, soit pour un candidat 
présenté isolément, sans contenir d'autres suf 
fragcs. 

Une cntégorh- dïstinete est faite pour chacune 
des listes et di-s candidatures isolées dans l'ordre 
des numéros de ces listes et candidatures; 

2° Bulletins donnant des suffrages soit à des 
candidats tic plusieurs listes soit, :'1 la fois, à un 
candidat présenté isolément et à un ou plu 
sieurs au trcs en ndidat«; 

3• Bulletins suspects ; 
1.• Bu llctins blancs ou nuls 
Il est procédé nu classement el il l'examen 

des bullelins,conformémenl uux articles 18'2, 



( "5 ) (N• 357.] 

1•rojcl 111•011osé 1t111• lu !ltectlon I A.1ueudemeut11 pré•euté• 11ar 
c,euh•ale, •· De llalauder . 

•••• 
ART. 38. 

Lorsqu'un burea« de clépowllemenl ne pro 
cëde pa,s immhltatemen l u11 dépcuillemen! des 
11t11es qu'il doit vérifier, la 9arde de ces urnes, 
dûment scellées, est assurée pal' les soins du 
président clu bureau, 

AnT. 59. 

Dans tous bureaux clépouillanfa, le presr 
dent, en présence des membres lin bureau et 
des témoins, ouvre les urnes qui lui ont été 
apportées et compte, sans les déplier, les bulle 
tins qui y sont contenus. li peul charger u11 
ou deux a-sesseurs de procéder simultanément 
avee lui à C'C dénomhrcment 

Le nombre des bulletins trou vés dans chaque 
urne est iuscrit au procès-verbal 

ART. 40. 

~ 1. Il est pror,étlé au méla119e, au classe 
rmml et à lpexame11 des buüetin«, con(,rmémelll 
aux articles 181, 182, 185 et 184 de la loi 
prérappelee du 28 [uin. 1884. 

12 



1•r0Jet de loi prése11té 1•ar le l A■ut•nde111ents p1•é•eutés par lt, 
Gou-wernemeut. Gou,·ernement. ·- 

Lorsqu'il _y u lieu d'élire simultanément des 
conseillers représentant différentes sections de 
ln commune.Ie nombre des bulletins nuls et des 
bulletins valahles pour chacune des listes est 
indiqué distinctement pour chaque section, 
Le bulletin qui ne contient de suffrages valables 
que pour l'élection de conseillers appartenant 
,'i l'une des sections n'entre point en compte 
pour déterminer le nombre <les bulletins vala 
bles pour l'élection des conseillers appartennnt 
aux autres sections. 

En cos d'élrction simultanée pour les deux 
séries du conseil communal, les opérations indi 
quées nu présent article et à l'article précédent 
se font séparément pour chaque série, de 
manière ù les terminer toutes pour l'une des 
séries avant d'ouvrir l'urne contenant les bul 
letins de vote pour l'autre série. 
Les enveloppes renfermant les bulletins de 

vote sont de la même couleur que ceux-ci. 

Aar. 56. 

Le procès-verbal des opérations est dressé 
séance tenante et porte les signatures des 
membres du bureau cl des témoins. Il est fJit 
un extrait de ce procès-verbal portant les 
mêmes signatui-es et consistant uniquement en 
un tableau donnant les résultats détaillés du 
dépouillement, savoir : le nombre des bulletins 
valables pour chacune des listes et des bulle 
tins nuls, - le cas échéant pour chacune des 
séries du conseil et pour chaque section spé 
cialement représentée, - et le nombre des 
suffrages obtenus par chaque candidat. 

Cet extrait est mis sous une enveloppe 
cachetée portant pour suscription le nom de la 
commune, le numéro du bureau de dépouille 
ment, la date de l'élection et la mention: 

185 et -t 84 du Code électoral. Le nombre des 
bulletins v11l11Mes est inscrit ou procès-verbal et 
au tableau visé i1 l'article 56, séparément pour 
chacune des catégories indiquées aux alinéas 5 
et IJ du présent article. , 

ART, 36. 

Au premier alinéa, après les mots: • et con 
sistant uniquement en un tableau » ajouter: 
~ dont le modèle, dressé p(11· le prêsidetu du bu 
reau principal, a élé transmis par lui au prési 
dent clu bureau de dépouillement, en exécution de 
l'article 2,f, dernier alinéa, de la présence loi, 
tableau ... •· 

Au même article, deuxième alinéa, rempla 
cer : • cet extrait> par ; a ce tableau•. 
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~§ 2 et suivants (connue ci-contre) 

ART. 41. 

Le procès-verbal des opérations est dressé 
séance tenante et porte les signatures des 
membres du bureau et des témoins. le résulta: 
du recensement des su/fruges y est reproduit 
tel qu'il est mentionné sw· le tableau dont le 
nuulile a élé dressé 1Jar le présùlen; du bureau 
pri11ci7,al. 

Ce tableau renseigne, pour cùaeune des 
st!ries du conseil et le cas échéant, pour chaque 
section ou hameau, les résultats détaillés du 
dépouillement et notamment le nombre total 
des bulletins vain bics et celui des bulletins nuls 
ainsi que le nombre de suffrages obtenus par 
chacun des candidats. 

Cc tableuu, signé de tous les membres du 
bureau et des témoins, est mis sous enveloppe 
cachetée portant pour suscription le nom de la 
communs, le numéro du bureau de dépouille- 

AllT. 5?:i-40. 

Supprimer les deux derniers paragrnvhes 1'1 

partir- des mots : 

« En cas d'élection simultanée pour les deux 
séries ... • jusqu'à la fin de l'article. 

Aat. 36-41. 

Supprimer les mots : 

, pour chacune des séries du conseil et •. 
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• Ilésultat du dépouillement des bulletins reçus 
dans les bureaux n°• ... , 

Ces suscriptions fl~ur(·nt aussi en tète du 
docu 111('11l plueé sous l'cm cloppc 

Cc dneumcut est p1>1·té immédiatémcnt ptH 
le président au bureau principal. 

Le procès-verbal, auquel est joint le paquet 
contenant le- bulletius cou testés, est placé sous 
enveloppe cachetée dont ln suscription indique 
le contenu. Cette enveloppe et celles dont il est 
question à l'nrticle ~9 ci-dessus et li l'urticlcl 84, 
dernier alinéa, du Code électoral, sont réunies 
eu un paquet, fermé et cacheté, que le prési 
dent fait parvenir, dans les vingt-quatre heures, 
ou président du collège électoral. 

ART. 37 

Le bureau pri1wipnl ayant reçu les extraits 
de -procès-vcrbnux dont il est parlé ii 1'1H'ti 
clc 56, alinéa 1, procède imruérlmtcmr nt au 
recensement général des voix en présence des 
membres du bureau et des témoins. Si les ré 
sultats du dépouillement ne lui sont pas par11c 
nus pour Ioules les sections du collège avant 
9 heures du soir, le recensement ou la conti 
nuation du recensement est remis au leude 
main matin ù 9 heures. Lu garde des extraits 
des procès-verbaux est assurée par le prési 
dent du bureau principal. 

Ce président peut assumer, pour assister le 
bureau dans les opérations du recensement, 
des calculateurs qui opèrent sous lu surveil 
lance du bureau. 

ART. 58 

Lorsqu'il n'y n qu'un membre à élire, le can 
didat ayant obtenu plus <le la moitié des voix 
est proclamé élu; si aucun des candidats n 'u 
obtenu ln mnjoi-ité absolue, il est procédé, le 
dimanche suivant, à un scrutin de hallounge 
entre les deux. candidats <JUi ont obtenu le plus 
de voix. 

Si, à la date indiquée, il doit y avoir dans la 
commune élection pour les consrillcrs commu 
naux supplémentaires, le ballottage est remis 
à huitaine, 

Ain. 37. 

Au premier alinéa, remplacer: • les extruits 
de procès-verbaux ,, pn1·: • lrs tubleau»: •, l'l 
remplace r : • lu garde des extrnits des procès 
verbaux • pa1·: u lu garde des dits tableaux. • 
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ment, la dote de l'élection cl ln mention : 
• Résultnl du dépouillement des bulletins reçus 
dans les bureaux 11°• ••• • 

Ces suscriptions fig111·e11l au,,i 1·11 1èu• du 
document pliu•é sous l't·111 eloppt•. 

Cc document est porté iuunédinteuu-ut par 
le président nu bureau principal. 
Le precès-verbul, les bulletins contestés, pla 

cris sous , ,weloppe [erméc el les moeloppes dont 
il est question à l'article 32 de la présente loi ,·t 
ù l'article ·IIH, dci-nici- alinéa, de la loi prérnp 
pelée du 28 juin t89'"• saut réunis en u11 

paquet, formé cl racheté, que le président du 
bureau dépouillant fait parvenir dans les vingt 
quatre heures nu président du collège électoral. 

ART./~.!. 

~ 1. Le bureau principal apuH reçu les 
tableaux dont il est parlé /1 l'alinéa premier de 
l'article précédent, procède immédiatement au 
recensement gé11éral des voix e11 présence des 
membres du bureau et des témoins. Si les 
résultats du dépouillement ne lui sont pas par 
venus pour toutes les sections du collège avant 
9 heures du soir, le recensement ou la conti 
nualion du' recensement est remis au lende 
main matin à 9 heures La garde des tableaux 
vst assurée p31' le pr ésidcut du bureau principal. 

§ 2. (Comme ci-contre.) 

Aar. 4-3. 

(Art. 190-191,'id.) 

N«l n'est élu au premier tour de scrutin s'il 
ne réunit plus (le la moitie des uoi«, 
Si tous le« membres à élire n'ont pas élé 

nommés au premier tour de scrutin, le bureau 
forme une liste des candidats qui uni obtenu le 
plus de voix Cette liste comprend deux fois 
autant de noms qu'il reste de membres à élire. 
Il est procédé entre ces caudùlats à un scrutin 

de balluua9e qui a lieu le dimanche suivant. 
Si, à la date indiquée .. (la su ire comme ci 

eoutre), 

ART. 58-43. 

Remplacer par le texte suivant : 
« Les mandats sont pnrtngés, s'il y a lieu, 

entre les partis ou groupes, d'après la puis 
sance électorale Je ces partis, et, entre les 
membres de ceux-ci, d'après le nombre <les 
suffrages respectivement obtenus. 

» Dans tous les cas où il y a parité de votes, 
le plus lige est préféré. 

• On entend par puissance électorale d'un 
parti, la summe que représente la moycnn c 
générnlc des voix données aux candidats de ce 
parti. • 
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Go1n·c.•1•uc1uent. i Gouvcrnc1ue1d, 

Le serut in de b:1 llo I tagc a lieu eonfo1·111t•111cul 
aux r1•gle~ élal,lie~ pour IL' premier ~crulin i-t 
pn1• les mêmes hureuux, mais sans t·o11,·01·11tio11 
nouvelle d1•s électeurs. Les lt;llloîns <ks cnudi 
dals so11111is au hallou agc soul admis ii siéger »u 
bureau et ces cnndidu ts peuvent, trois jours 
avent le jour du bulloungc, comrléter Ics dé 
sig1111tio11s <le téuiuius faites pour le pr1:111ier 
scrutin Le tirage au sort des bureaux churgés 
du dépouillemeut (art. 51) est rceommencé. 

L'élection se fait à la pluralité des voix. 

Anr. 59. 

Lorsqu'il y a plus d'un membre à élire, les 
candidats qui ont obtenu plus de la moitié des 
voix soul proelnmés élus. Si le nombre de ces 
candidats est inférieur 11 celui des mandats li 
conférer, il est pourvu aux sièges non attribués, 
eonformémcut aux règles sui mutes: 

ART. 40. 

Le nombre des bulletins contenant des suf 
frages valables en faveur d'une liste ou d'un ou 
plusieurs de ses candidats, constitue le chiffre 
électoral de ln liste. 

Le bureau principal admet à la répartition 
des sièges, les listes dont le chiffre électoral 
atteint la quotité suivante : 

Le Liers des voix, s'il y a moins de quatre 
membres à élire; 

Le quart, s'il y II quatre à six membres à 
élire; 

Le cinquième, s'il y a sept à douze membres 
à élire; 
Et le sixième, s'il y a plus de douze mem 

bres à élire. 
Toutefois, lursque la quotité requise n'a été 

atteinte por aucune liste ou que les lisu-s l'ayant 
atteinte n'ont pus obtenu ensemble plus de la 
moitié de la tot.ililé des voix, sont admises i1 la 
répartition des sièges, les listes les (JIU~ fnvori 
sées dont les chiffres électoraux réunis com 
prennent plus de la moitié des voix. 

Au troisième alinéa, remplacer- ln phrase : 
" Le lir;,ge au sort des hurcnux ch11rgés du 
1l1\po11illt·11u•11t (n1·1. :; 1) est recommencé • par: 
• Le tirugc au sort prcscri! pai· l'article ,i-1 
pour le tl1;11ouillemn1t est recommencé. • 

An. iO. 

Au premier alinéa, remplacer : c en faveur 
d'une liste o par : c en faveur d'une seule 
liste». 

Au même article, après le premier alinéa, 
ajouter l'alinéa suivant : c Les candidatures 
isolées sont considérées comme constituant 
chacune une liste distincte. • 



( 49 ) 1 N° 557. 1 

Projei& propo•é par la •ec0011 1 &.n1eude111eob pré•enté11 ttftr 
eeutrale. 11. De lllal11uder. 

Dans tous les cas où il y a parilê tle votes, le 
plus dyé est préfér«. 

(Supprimé.) 

(SupprimJ.) 

Le soussigné fait remarquer que, si le prin 
cipe consacré par son nrncndcment à l'nrti 
clo 58 59 n'était admis, les amcndcmeuts pro 
posés par lui aux nrticlcs ('2;5-50), (42 pou,· 
partie], (48-47), soit tout le titre Ill, (59-1>9), 
(G0-60), (77-7i), (70-70), (71-71), ont leur rai 
son d'être dans le projet ou du Gouvernement 
ou de la section centrale. 

ART. 5!) et 40 du projet du Gouvernement. 

Remplacer par le texte qui suit : 

• Lorsque deux. ou plusieurs partis se pré 
sentent séparément nu scrutin, celui qui ob 
tient la plus haute puissance électorale a droit 
aux trois cinquièmes du nombre total des 
mandats. 

11 La fraction égale ou supérieure à trois 
cinquièmes est comptée comme unité entière. 

• Les deux cinquièmes des mandats restants 
reviennent au parti dont 111 puissance élceto- 
1•11ic est égale aux deux cinquièmes du nombre 
total des voles valables. 

• Toutefois, si aucun des groupes compo 
saut la minorité n'arrive /t ce qiwrum, mais 
qu'ensemb'e ils y atteignent, les deux cin 
quièmes <les mandats restants sont répartis 
entre les diverses listes de l'opposition, pro 
portionnellement à leurs chiffres électoraux 
respectifs. • 



[N• 557.] ( tlO ) 

Pl'ojet tle loi pré11Jenté 1uu• le 1 ,l.111eude1Dentl!i I1réMenté11 1•aI• le 
Gouve1•nc1ueut, GouverQ.eaucnt. 

ART. 41. 

La répartition entre les listes admises 
s'opère de manière à attribuer à chacune 
d'elles autant de sièges que son chiffre élec 
toral comprend de fois le nombre de voix le 
plus réduit obtenant un siège. A cet effet, on 
divise les chiffres électoraux des listes ad 
mises par 1, 2, 3, 4, ü, etc., et les mandats 
sont attribués à raison de l'importance des 
quotients obtenus. Le plus fort quotient con 
fère le premier siège, Je deuxième quotient 
le deuxième siège, et ainsi de suite jusqu'à 
cc qu'il soit pourvu à tous les mandats. 

Les mandats déjà acquis, par la majorité 
absolue, aux candidats d'une liste, viennent 
en déduction des sièges revenant à celle liste 
à raison des quotients. 

Si une liste retient ainsi plus de sièges que 
ne lui en attribue la répartition proportion 
nelle, la répartition s'opère, pour les seuls 
sièges disponibles, entre les autres listes 
<l'après les règles indiquées au premier 
alinéa. 

Si une liste a droit à plus de sièges qu'elle 
ne porte de candidats, les sièges non attri 
bués sont ajoutés à ceux revenant aux autres 
listes et la répartition a lieu entre celles-ci 
de la manière indiquée au premier alinéa. 

Oans les cas où un siège revient à titre égal 
à plusieurs listes, il est attribué à celle qui a 
obtenu le chiffre électoral le plus élevé et, en 
ras de parité des chiffres électoraux, à la liste 
où ligure le candidat, dont l'élection est en 
cause, qui a obtenu le plus grand nombre 
de voix. 

Afl'r. -B. 

Les sièges revenant :\ une liste sont confé 
rès aux candidats de cette liste qui y ont 
obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

Si par suite dn cette attribution, un même 
candidat porté sur cieux ou plusieurs listes 
obtient un siège dans chacune d'elles, la ré 
partition se poursuit conformément à l'ar 
ticle précédent pour l'attribution du sii'gc 
ln issé vacant. 
Si ce caudidat, sans arriver en ordre utile 

dans l'une des listes ù raison des suffrugos 
qu'il a obtenus dans les bulletins favorables 

Au premier alinéa, remplacer : « qui y 
ont obtenu » par « qui ont obtenu». 

Et supprimer les alinéas deux el trois. 



( rH ) [N• 537.) 

Projc."i pro110111é 1•ar la •('c,(lon I iln1c11den1.-,11h1 p1•éseuté111 par 
eeot1•ale. Ill, De lllahuader. 

(S1tpp1'imé.) 1 Anr. 41 du projot du Gouvernement. 

Comme au projet du Couveruement, sauf 
à ajouter après les mots : cc entre los listes 
admises », ceux-ci : « à la représentation des 
minorités ». 

A corriger la rédaction en disant : cc le 
deuxième quotient, le deuxième (au lieu <le 
dernier) siège >>. 
Et à 'supprimer les paragraphes 2 et 3 à 

partir des mots : cc les mandats déjà acquis 
par la rnajocité.v. >l jusque : cc entre les 
autres listes d'après les règles indiquées au 
premier alinéa ». 

Les deux derniers alinéas comme au pro 
jet du Gouvernement, sauf à dire : << reve 
nant à toutes les autres listes >> au lieu de 
« aux autres listes ». 

(Stipprimé..) 

Anr. 42 du projet du Gouvernement. 

Les trois premiers paragraphes comme au 
projet, et remplacer le quatrième paragraphe 
par le texte suivant: 

cc Les candidats les moins favorisés du 
parti qui, possédant la plus haute puissance 
électorale relative, a déjà obtenu les trois 
cinquièmes des mandais, sont de droit con 
seillers suppléants dans l'ordre du nombre 
de voix obtenues. Ils remplacent les membres 
effectifs de la majorité, légitimement empê 
chés. » 

fj 



[N° 557.] 

1•rojei de loi prét1cnté par le 
Gou"eroemeni, 

à cette liste, atteint pourtant la majorité ab 
solue par l'addition des suffrages recueillis 
dans les différentes I istes où il figure, le man 
dat qu'il retient est compté à colle des listes 
dans laquelle il a obtenu le plus de voix. 

Dans chaque liste dont un ou plusieurs 
candidats sont élus, les candidats non élus 
arrivant les premiers après les élus sont dé 
clares premier, deuxième, troisième conseil 
lers suppléants dans l'ordre du nombre de 
voix obtenues. 

AnT. 43. 

Dans tous les cas où il y a parité de votes, 
le plus âge est préféré. 

AnT • .U.. 

Lorsque l'élection a lieu simultanément 
pour les deux séries du conseil communal 
ou pour différentes sections de la commune 
spécialement représentées au conseil, les 
listes des candidats présentés pour chacune 
d'elles sont considérées, pour l'application 
des dispositions qui précèdent, comme en 
tièrement distinctes pour chaque série ou 
section. 

ART, 45. 

Le résultat du recensement général des 
votes et les noms des candidats élus conseil 
lers communaux titulaires ou suppléants 
sont proclamés publiquement. 

ART. 46. 

Le procès-verbal de l'élection, rédigé et 
signé séance tenante par les membres du 
bureau principal et les témoins, les procès 
verbaux des différents bureaux, les bulletins 
et les autres documents visés au dernier 
alinéa des articles 33 et 36, ainsi que les actes 
de présentation et d'acceptation des candi 
dats et <le désignation de témoins, sont 
envoyés dans les trois jours par le président 
du bureau principal au gouverneur de la 
province. 

La suscription du paquet contenant ces 

~meude■neni■ pré■enté• par le 
Gouvernement, 



( !';3 ) [N• 337.) 

Projet pre1m111l• 1,nr la ■e~(lon I Au1e11dc111t.'uh1 prél!Jellt~l.f par 
eeot■•ale. Il. De Hnlaoder. 

(Transféré à l'article H.) 1 ART. 43 est transféré à l'article 38-43. 

(Supprimé.) 

ÀH. U. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 4-!S. 

(Comme ci-contre.) 

AaT. U. 

Supprimer les mots : le simultanément 
pour les deux séries du conseil communal 
ou » et remplacer la finale ainsi conçue : 
<l entièrement distinctes pour chaque série 
ou section » par celle-ci :« uniques ou com 
munes à la liste des candidats présentés 
ensemble ». 



[N• 557.] ( 64 ) 

Projt"t dt• •~• 1u•é1;euti' 1uu• ft• 1 A111t"ndt"111e11ts p1•ét11eutl-M 11ar le 
Go1n·t'rne111e111t. Gou'1'e1'11e1nt"nt. 

documents indique la date de l'élection et le 
nom de la commune. 

Un double du procès-verbal du bureau 
principal,ccrtifié conforme par ses membres, 
est déposé au secrétariat communal où cha 
cun peut en prendre inspection. 

Des extraits do cc procès-verbal sont 
adressés aux élus. 

ART. 47. 

Le gouverneur de la province remet aux 
juges de paix respectivement compétents 
pour l'application du titre VII du Code élec 
toral, les enveloppes, non décachetées, cou 
tenant les listes des votants et les listes 
électorales ayant servi aux pointages. 

Les enveloppes contenant les bulletins de 
vote autres que les bulletins non employés 
ne peuvent être ouvertes que par la Députa 
tion permanente du conseil provincial à qui 
sont remises toutes les pièces de l'élection. 

Les bulletins sont détruits lorsque l'élec 
tion est définitivement validée ou annulée. 

TITRE III. - D.11 l.'ÉI.ECTIOt'I DES COIIISEILl,ERS 

COHIIUl'li\U.l &U~PI.É!IENTAIRES, 

Anr. 48. 

La réunion ordinaire des électeurs, dans 
les communes de ~0,000 habitants et au 
dessus, il l'effet de pourvoir au remplacement 
intégral des conseillers communaux supplé 
mentaires, a lieu de plein droit tous les huit 
ans, le deuxième dimanche d'octobre. 

L'assemblée des électeurs peut aussi être 
convoquée extraordi nairement.en vertu d'une 
décision du conseil communal ou d'un arrêté 
royal, à l'effet de pourvoir aux places deve 
nues vacantes. Elle a toujours lieu un 
dimanche. 

Au. 49. 

Pour l'élection des conseillers communaux 
supplémentaires, les opérations se font con 
formément aux dispositions relatives aux 
élections communales, sauf les modifications 
résultant des articles suivants. 

Aar. 47. 

Au premier alinéa, remplacer les mots : 
cc remet aux juges >> par les mots : « tient à 
la disposition des juges », et supprimer les 
mots : << les listes des votants et >>. 

ART. 48. 

Au premier alinéa, remplacer: le deu,.xième 
dimanche d'octobre » par : « le ouatrième 
dimanche d'octobre >>. 



( fSH ) [No 337 .] 

Projet 1•r~1pcu11é par ln •e4'tlon 
~entrale, 

.lnT. 46. 

Le gou verneur de la province tient à la 
disposition <les j1t()es de paix respectivement 
compétents pour I'explication du titre VH de 
la loi prérappelée du 28 juin -1894, les listes 
électorales ayant servi aux pointages. 

Les enveloppes .• , (la suite comme c1- 
contre). 

'flTlU-: III. - DIB •.'Ël,l::CTIOl'I l•ltS CONSF.IU El\~ 

COlllllUff,U:X SUl'Pl,Éll&l''lTAIRES. 

AllT. 47. 

La réunion ordinaire des électeurs, dans 
les communes <le 20,000 habitants et au 
dessus, à l'effet de pourvoi!' au remplacement 
intégral des conseillers communaux supplé 
mentaires, a lieu de- plein droit tous les huit 
ans, le quattième dimanche d'octobre. 

§ 2. (Comme ci-contre.) 

AIIT. 48 

(Comme ci-contre.) 

A111e11denu~nts présentéN 1,111• 

.Il, De llhlll\udcr, 

Supprimer entièrement le titre lll intitulé: 
<c De l'élection des conseillers communaux 
supplémentaires 11 et le remplace!' par un 
article unique n°' 48-47 conçu comme suit: 

Les articles 4-14 et -lo <le la loi du 
11 avril 189B, relative ù la r, >1 mation des 
listes des électeurs communaux, sont abrogés. 



[N• 537.] ( ~6 ) 

Projet cle lol 1•ré!llcQté 1>ar le 1 ~,111.-nde111c1atH 1•réaeutés 1•ar le 
Gouvcracuu,Dt, Gou,·erut!auent. 

AnT. ~o. 

LeB électeurs chefs d'industrie et les élec 
teurs ouvriers forment deux corps électoraux 
distincts. Ils ne peuvent être réunis dans le 
mémo local. Les opérations relatives aux 
deux élections sont entièrement séparées. 

AnT. M. 

Les citoyens qui, pour les élections com 
munales, doivent avoir la qualité d'électeurs 
pour être admis à signer des actes de présen 
tation de candidats, ù pénétrer dans le local 
où se fait l'élection, à remplir les fonctions 
d'assesseur ou de témoin, doivent, pour 
jouir des mêmes droits ou remplir les mêmes 
fonctions lors de l'élection pour les con 
selliers communaux supplémentaires, appar 
tenir au collège électoral spécial qui procède 
à cette élection. 

AeT. is2. 

Les bureaux sont formés do la manière 
indiquée aux articles 3 à 12 de la présente 
loi. S'il doit être procédé le même jour à 
l'élection des conseillers communaux sup 
plémentaires par les électeurs chefs d'indus 
trie et par les électeurs ouvriers, la formation 
des bureaux pour l'élection par les ouvriers 
se fait conformément auxdits articles, et la 
formation des bureaux pour l'élection par 
les électeurs chefs d'industrie conformément 
à l'article o. 

Au. !S3. 

Les présentations de candidats doivent 
être signées par 5, 10, 25 ou 50 électeurs 
selon que le collège électoral spécial compte 
moins de 50, 50 à o0O, oO0 à 1,000 ou plus 
de 1.,000 électeurs. 

An. 52. 

Remplacer: <( 3 à 12 >) par : <( 4 à 12 >), et 
remplacer la phrase : << La formation des 
bureaux pour l'élection par les ouvriers se 
fait conformément auxdits articles, et la for 
mation des bureaux pour l'élection par les 
électeurs chefs d'industrie conformément à 
l'article 5 » par la phrase : « .•• dans une 
commune chef-lieu d'arrondissement ou de 
canton judiciaire, le bureau principal pour 
l'élection par les chefs d'industrie est présidé 
par le magistrat désigné le premier dans 
l'ordre de J'article 4 de la présente loi, et Je 
magistrat désigné en second lieu en vertu de 
cet article préside le bureau principal de 
l'élection par les électeurs ouvriers. Pour le 
surplus, les bureaux sectionnaires réservés 
aux chefs d'industrie sont inscrits les pre 
miers dans l'ordre des numéros. )) 



( r,7 ) [N° 537,1 

Pirojct 1,roposé 1,nr la l!Jic«•tlou 1 4.11u.•udc111cut8 présent"• par 
ccntrnlc. U. De Ualaodcr. 

AnT, 40. 

(Comme ci-contre.j 

Ain. 50. 

(Comme ei-contre.) 

AIIT. 51. 

Les bureaux sont formés de la manière 
indiquée au eùopitre premier du titre premier 
de la présente loi. Les buretuu: [armés cl'électeitrs 
clu:{s d'industrie sont inscrits les premiers dans 
l'ordre des numéros. 

Le bureau, venant le premier, dans l'ordre des ,. 
numéros, parmi ceux comprenant des électeurs 
ouvriers, {011ctio1111e co11mtc bureau prineipa! 
pour l'élection des eonseiilers ù désigner par ces 
électeur,. 

ART, 1S2. 

(Comme ci-contre.) 

us 



[Ne 557.J ( ~8 ) 

Projet do loi pré11coté 11111r le 
G•11ver11e■ll4lot, 

ART. 1'.14. 

Le papier électoral pour les bulletins de 
vote est fourni par l'État. Il est de couleur 
rose pour les élections par les chefs d'in 
dustrie et de couleur blanche pour ;tes élec 
tions par les ouvriers. 

Les bulletins de vote sont à feuillet .sim 
ple, de 21 centimètres de largeur sur 2·1 cen 
timètres do hauteur. lis portent comme flli 
grane les armes du Royaume, 

Les gouverneurs de province mettent à la 
disposition do chaque président do bureau 
principal los quanti tés de bulleli ns reconnues 
nécessaires pour los besoins. de l'élection. Le 
président en est responsable, 

AnT. 51>. 
Les lettres de convocation sont imprimées 

sur papier de couleur rose ou sur papier de 
couleur blanche, selon que le destinataire 
est électeur chef d'industrie ou électeur 
ouvrier. 

ART. 56. 

Pour l'élection des conseillers commu 
naux supplémentaires, l'électeur ne dispose 
que d'une seule voix. Il ne lui est remis 
qu'un seul bulletin. 

Anr. 57. 

La répartition des sièges et l'attribution 
des mandats se font conformément aux dis 
positions des articles 40, 41, alinéas 1, ,i et 
5, 42, alinéas 1, 2 et 4, et 43. 

TITRE IV. - Di,;s 1•tu1.1·rÉ~ n 
Dl! L'OIILICATION IIU \·oTlt. 

A1Hf!1•dcmentN préfllleotétlii par le 
Goa'l'croeauen&, 

Au titre IV, remplacer l'intitulé : « Des 
pénalités et de l'obligation du vote » par : 
<< De l'obligation du vote et des pénalités ». 



( ~9 ) [N° 337.] 

Projet 1>r«>po•é par la ■ec,tlou j A.meademeot5 pr~scuté!i par 
eeotrale. H. De llalander. 

Au. ll3. 

(Comme ci-contre.] 

Au. lii. 

(Comme ei-contre.) 

AllT. !S5. 

(Comme ci-eontre.] 

An. !î6. 

La di3p0àilion de l'article 45 eat applicable à 
t'éltclion des ro11seiller3 communaux supplémen 
taire«. 

TITla: IV. - Dg 1.'oaLtGAT1oi. ou voTa 
r.T Dli!I l'ÉL'lALITl!5. 

16 



(N° 337.] ( 60 ) 

ProJc, de loi llréscoté par le I A.1111cudc1ucntl'l 1•réi,;eut~s 1,11r le 
Gou,·crue■nent. Goin c1•ucauc11', 

An1. ss. 1 Anr. ü8, 

Les dispositions du titre VI (Dos pénalités) 
et du litre VU (Oc la sanction do l'obligation 
du vote) du Code électoral sont applicables 
aux élections communales comme aux élec 
tions pour la désignation des conseillers 
communaux supplémentaires. 

Pour l'application des dispositions de l'ar 
ticle 223 do cc Code, relatives ù la récidive 
en matière d'absence non justifiée au scrutin, 
on ne doit prendre en considération que les 
élections do mémo nature. L'absence à une 
élection pour les conseillers communaux 
supplémentaires succédant à une absence ù 
une élection communale, provinciale ou 
générale, ne constitue pas le délinquant en 
état do récidive, pas plus que l'absence à une 
élection communale ordinaire succédant à 
une élection pour la province ou pour l'une 
dos Chambres législatives, et réciproque 
mcnt. 

Au premier alinéa, remplacer les mols : 
« Les dispositions du titre Vl (Des pénalltés) 
et <lu titre VII (De ln sanction do l'obligation 
du vole) du Code électoral sont uppli 
cables ... , etc. ,, par les mots : 

(c Le vole est obligatoire. 
n Les dispositions des articles 220 à 223 du 

Code électoral, relatives à la sanction de 
l'obligation du vote sont applicables ... etc. )) 

Après l'article G8, ajouter les deux articles 
suivants : 

Arn. 081, ••• 

cc Les électeurs ne résidant plus, au jour 
de l'élection, dans la commune où ils sont 
inscrits sur les listes électorales, ont droit, 
pour se rendre au scrutin cl pour le retour, 
au parcours gratuit sur les chemins de for do 
l'Etat dans les conditions à déterminer par 
arrêté royal, depuis la station la plus voisine 
de leur résidence jusqu'à la station la plus 
rapprochée de la localité où ils doivent exer 
cer leur droit de vole. » 

Anr. 081 ••• 

« Les dispositions du titre VI (Des péna- 
1 ités) du Code électoral sont applicables aux 
élections communales comme am; élections 
pour la désignation des conseillers commu 
naux supplémentaires. 

)> Les dispositions de I'article2W do ce Code 
sont applicables à quiconque aura voté on 
violation de l'article 25h1• de la présente loi 
ou aura voté, successivement, le même jour, 
dans deux ou plusieurs sections de la même 
commune ou dans des communes différentes, 
fût-il inscrit sur les listes électorales de ces 
différentes communes ou sections.» 



( 61 ) f N° 337.J 

ProJ<'t propod, pnr la ~et'tlou 
ecutrale. 

Anr. GS. 

Les dispositions du titre VI (Des pénalités) 
et du titre VJl (Do la sanction tic l'obligation 
du vote) de la loi prt!rappelée du 28fuin 1894 
sont applicables aux élections communales 
comme aux élections pour la désignation des 
conseillers communaux supplémcn ta ires. 

Pour l'application des dispositions de l'ar 
ticlo 2~3 do celle loi, relatives ù la récidi vo en 
matière d'absence non justifiée au scrutin, 
on no doit prendre en considération que les 
élections de même nature. L'absence ù une 
élection pour les conseillers communaux 
supplémentaires succédant à une absence à 
une élection communale, provinciale ou 
générale, ne constitue pas le délinquant en 
état de récidive, pas plus que l'absence à une 
élection communale ordinaire succédant à 
une élection pour la province ou pour l'une 
des Chambres législatives, et réciproque 
ment. 

ART. 57. 

Lo vote est obligatoire. 
Les électeurs, 11e résidant plus, au jour de 

îëlection, daus ta commtrnc où ifs s011t inscrits 
sur les listes électorales, orit droit, 11011r se rendre 
rm .çcr11ti11 el pour le retour, 1111 partlllll','> grrrtuit 
f'UI' les c/œ111i11s de [er de l' fi:tat, dam les coruli- · 
lions à déterminer par arn!té ,·oyal, cle1wis lu 
station /,i plu» voisiue r/1! leur rbidencc j11s'lt1'à 
ln. slnlion la ptu« rapprochée rie ln locnliti! où ils 
doit•ent exercer leur droit de vote. 

A.nu.-uelt"1ncnhl 1>ré~t"nté!ll par 
U. De lllnlander. 
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Ain. 59. 

Poul' pouvoir être élu et rester conseiller 
communal, il faut : 

1° Ètre Iklge de naissance ou avoir obtenu 
Ianaturalisation ; 

2° Etre figé de 30 ans accomplis; 
3° Être domicilié dans la commune. 
Dans les communes de moins de 'l ,000 ha 

bitants, un tiers au plus des membres du 
conseil peut être pris parmi les citoyens 
domiciliés dans une autre commune pourvu 
qu'ils satisfassent aux deux premières condi 
tions d'éligibilité. 

Les conseillers communaux en fonctions à 
l'époque de l'entrée en vigueur de la présente 
loi seront rééligibles lors du prochain renou 
vellement des conseils, s'ils ont conservé les 
conditions d'éligibilité autres que celle de 
l'âge. 

Nul ne peut être membre de deux conseils 
communaux. 

Anr. 60. 

Dans les communes composées de plu 
sieurs sections ou hameaux détachés, la 
Députation permanente du conseil provincial 
peut déterminer, d'après la population, le 
nombre des conseillers à élire parmi les éli 
gibles de chaque section ou hameau. 

Tous les électeurs de la commune con 
courent ensemble à l'élection. 

Arn. 61. 

Ne sont pas éligibles ceux qui sont privés 
du droit d'éligibilité par condamnation ou 
qui se trouvent dans l'un des cas d'exclusion 
ou de privation du droit do vote Pi~évus aux. 
articles 20, 21 et 23 du Code électoral. 
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Anr. 59. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 60. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 61. 

Ne sont pas éligibles, cellx que farticle 250 
de la loi prérappelée du 28 juin 189$, déclare 
non éligibles aux Chambres législatives. 

Anr. ti9-o9 . 

Remplacer : (( Ètre âgé de 30 ans accom 
plis», par: (c Etre figé de 215 ans accornplis ». 
Subsidiairement ajouter au texte du Gouver 
nement cc qui suit : cc ou être inscrit sur la 
liste électorale de la commune, bien que 
n'ayant pas atteint l'âge de 30 ans ». 

.&.aucnde111ent 11résenté par 
D, Rosscc,nv. 

Anr. 59. 

Au 3°, al. 2, remplacer : c< Dans les com 
munes de moins de 1,000 habitants» par: 
cc Dans les communes de moins de 700 habi 
tants i>. 

Atncnde■ncnts 11résentés par 
U. De illalander. 

Anr. G0-60. 

Remplacer les mots : « parmi les éligibles 
de chaque section ou hameau l>, par ceux-ci: 
cc par- section ou hameau ,>. 
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AnT. 62. 1 Anr. 62. 

Ne peuvent faire partie des conseils com 
munaux: 

1° Les gouverneurs des provincos ; 
2° Les membres de la Députation perma 

nente du conseil provincial ; 
3° Les grcflicrs provinciaux; 
-i• Les cornmissnires d'arrondissement et 

<le milice et les employés de ces commissa 
riats; 

5° Les militaires et employés militaires 
appartenant à l'année, en activité de service 
ou en disponibilité; 

6° Tout personne qui reçoit un traitement 
ou nn subside de la commune; 

7° Les commissaires et agents de police 
et les agents de la force publique; 

8° Les employés de l'administration fores 
tière. Toutefois, le cumul de l'emploi d'agent 
forestier avec les fonctions d'échevin Olt de 
conseiller communal pourra être autorisé 
par le Roi, sur l'avis de la Députation per 
manente du conseil provincial. Il en sera 
de même du cumul de tout emploi de l'ad 
ministration forestière avec des fonctions 
administratives dans les communes où ne se 
trouve aucune propriété boisée soumise au 
régime forestier. 

Les personnes désignées ci-dessus ne peu 
vent non plus être bourgmestre. 

Anr. 63. 

Ne peuvent être ni bourgmestres ni éche 
vins: 

1° Les membres des cours, des tribunaux 
civils et de justice do paix, non compris leurs 
suppléants; 

2° Les officiers du parquet, les greffiers et 
greffiers adjoints près des cours et tribunaux 
civils ou de commerce, et les greffiers de 
justice de paix; 
3° Les ministres des cultes; 
4° Les ingénieurs et conducteurs des ponts 

et chaussées et des mines en activité de ser 
vice; 
5° Les agents et employés des administra 

tions financières; 

Au premier alinéa, ajouter après les mots : 
« des conseils communaux. >> les mots : <1 11i 
être nommés bourgmestres ,,. 

Au même article, 4", supprimer les mots: 
« et do milice »; remplacer : << les employés 
Je ces commissariats » par« leurs employés». 

Supprimer le dernier alinéa. 
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ProJoC ttro1•o•é p•r 111 .icctlon 
c,eu,rale. 

ART. 6!. 

Ne peuvent faire partie do conseils com 
munaux, ni être nommés bourgmestres : 

(La suite comme ei-contre.) 

4° Les commissaires d'arro/Ulissement et 
leurs employés ; 

( Paragraphe reproduit ci-dessus.) 

Aftt. 63. 

(Comme ci-contre.) 

~nacnde1ue11b, 

f7 
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(î• Les receveurs 'dos administrations des 
hospices cl des bureaux de bienfaisance; 

7° Les instituteurs qui reçoivent un Irai 
toment ou subside annuel de l'Etat ou de la 
provint'e. 

Les membres du conseil no peuvent être 
parents ou alliés jusqu'au troisième degré 
inclusivement. Si des parents ou alliés à cc 
degré sont élus au même tour de scrutin, 
celui qui a obtenu le plus lie voix est seul 
admis; en cas de parité de suûrages, le plus 
ftgé est préféré. 
li eu sera de même pour ceux dont les 

femmes seraient parentes entre elles jusqu'au 
deuxième degré inclusivement. 

L'alliance survenue ultérieurement entre 
les membres du conseil n'emporte pas révo 
cation de leur mandat. 

L'alliance est censée dissoute par le décès 
de la femme du chef de laquelle elle provient. 

Dans les communes au-dessous de 1,200 
habitants, la prohibition s'arrôtera au deu 
xième degré. 

Si deux parents ou ail iés jusqu'au troi 
sième degré sont élus conseillers commu 
naux supplémentaires, le même jour, l'un 
par les chefs d'industrie, l'autre par les 
ouvriers, la préférence se détermine par la 
proportion du nombre des suffrages obtenus 
au nombre total des bulletins valables pour 
l'élection. 

Ain. 60. 

Il y a, dans la même commune, incom 
patibil ité entre les fonctions de receveur et 
de secrétaire; il y a également incompatibi 
lité entre tes fonctions de secrétaire et de 
receveur et celles de bourgmestre, d'écho 
vin ou de membre du conseil communal; 
néanmoins, dans les communes de moins de 1 
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Ain. 64. 

(Comme ci-contre.) 

~111t·1uh•11u•nt,-;. 

ART. 615. 

(Comme ei-contre.) 

A•11ende111ent 
prllsenté 11ar Ill. lleyneu. 

ART. 61:S. 

Je propose d'interdire d'une manière ab 
solue le cumul des fonctions de receveur 
communal avec il' mandat de conseiller et 
le cumul des fonctions de bourgmestre et 
d'échevin avec la profession de cabaretier. 

L'article 61:S serait rédigé comme suit : 
Il y a, dans la même commune, incom- 

i8 
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1,000 habitants, le Roi pourra, pour des 
motifs graves, autoriser le cumul desd iles 
fonctions, sauf celles de bourgmestre, qui ne 
pourront, dans aucun cas, être cumulées 
dans la même commune avec l'emploi de 
receveur. 

TITRE VI, - 01SP0Sl1'10NS ORGANIQUES. 

ART, 66. 

Toute réclamation contre l'élection doit, 
à peine de déchéance, être formée dans les 
dix jours de la date du procès-verbal. 
Elle est remise par écrit, soit au greffier 

du conseil provincial, soit au bourgmestre, 
à charge par ce dernier de la transmettre 
dans les trois jours à la Députation per 
manente. 

Le fonctionnaire qui reçoit la réclamation 
est tenu d'en donner récépissé. 
Il est défendu d'antidater ce récépissé.sous 

peine d'un emprisonnement d'un mois à 
deux ans. 

ART. ~7. 

La Députation permanente du conseil pro 
vincial statue sur la validité des élections 
communales et sur les pouvoirs des mem 
bres élus, titulaires ou suppléants. 

L'exposé de l'affaire par un membre de 
la Députation et le prononcé des décisions 
ont lieu en séance publique. La décision doit 
être motivée et mentionner le nom du rap 
porteur ainsi que ceux des membres pré 
sents. Le tout à peine de nullité. 

~111eude1uent11 1»ré•enté■ par le 
Gouvc1•nement, - 
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TITRE VI. - 01Sl'OMTIONS OIVEIISES. 

ART, 66. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 67. 

(Comme ci-contre.) 

patibilité entre les fonctions de receveur 
communal et de secrétaire; il y a également 
iucotupatihilité entre les fonctions de secré 
taire et de receveur et colles de bourgmestre, 
d'échevin ou de membre du conseil commu 
nal; néanmoins, dans los communes <le 
moins do 1,000 habitants, le Iloi peut, pour 
des motifs graves, autoriser le cumul des 
fonctions de secrétaire avec celles de bourg 
mestre, d'échevin ou de membre du conseil 
communal. 

Le« îonctions de bourgmestre et d'échevin 
sont incompatibles avec la profession de caba 
retier. Le Bo! peut, comme mes1we transitoire, 
71ermettre le cumul des {onctions de bourgmestre 
ou d'échevin aux caoaretiers investis de ces 
mandats depuis trois années au moins a.n 
moment de la promulgation de la présente loi. 
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AnT. 68. 1 ART. 118. 

Soit qu'il y ait, soit qu'il n'y ait pas récln 
mation, la Députation permanente est tenue 
<le se pronoucer dans le délai <le trente 
jours b. dater de l'élection. _Si aucune déci 
sion n'est intervenue dans ce délai, l'élection 
est tenue pour régulière, et les élus sont 
réputés valablement nommés. 

Le gouverneur peut, dans les huit jours 
do la décision ou de l'expiration du délai, 
prendre son recours auprès du Roi, qui 
statue dans la quinzaine à dater du pourvoi. 

Ces délais de trente et de quinze jours sont 
portés respectivement à soixante et ù trente 
jours lorsqu'il s'agit d'élr-cuons 'pour le 
renouvellement partiel ordinaire ou pour ie 
renouvellement intégral des conseils com 
munaux. 

ART. 69. 
L'arrêté royal ou, s'il n'y a pas pourvoi, 

la décision de la Députation permanente est 
immédiatement notifié par les soins du gou 
verneur au conseil communal. 

Ce conseil, en cas d'annulation totale ou 
partielle de l'élection, convoque les électeurs 
pour procéder, dans les trente jours de la 
notification de la décision intervenue, à de 
nouvelles élections. 

Si l'arrêté royal ou la décision, devenue 
définitive, de la Députation permanente 
ordonne un scrutin de ballottage, il est pro 
cédé pour ce scrutin comme pour une élec 
tion nouvelle. A la seule exception des pré 
sentations de candidats et des désignations 
de témoins, toutes les opérations sont recom 
mencées, y compris la convocation des élec 
teurs. 

ART. 70. 
Les conseillers communaux sont élus pour 

le terme de huit ans à compter du ,1e•· janvier 
qui suit leur élection. Ils sont toujours 
rééligibles. 

Les conseillers supplémentaires attribués 
aux villes et communes de 20,000 habitants 
et plus sont renouvelés intégralement tous 
les huit ans. Les autres conseillers commu 
naux sont renouvelés par moitié tous les 
quatre ans. 

Au premier alinéa, remplacer : (< trente n 
par (< soixonte ». 

Au deuxième alinéa, remplacer: te la quin 
zaine » par : << les trenie jours n. 

Et remplacer le dernier alinéa par le texto 
suivant : « Ces délais de soixa11te et de trente 
jours sont réduits respectivement it trente et ù 
quinze jottrs lorsqu'il s'agit tt élections par 
tiellrs extraortlim,ires 1). 

AnT. 70. 

Au premier alinéa, supprimer le mot 
<( touiours >>. 

li.:t remplacer le deuxième alinéa par 
l'alinéa suivant: « Les conseils sont renou 
velés par moitié tous les quatre ans, sauf t·n 
cc qui concerne les conseillers communaux 
supplémentaires attribués aux villes et com 
munes <le 20,000 habitants et plus, qui sont 
soumis au renouvellement intégral tous les 
huit ans, conformément à l'article 48 ». 
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ART. 68, 

Soit qu'il y ait, soit qu'il n'y ait pas de 
réclamation, la Députation pcruranoute C'St 
tenue de se prononcer dans le délai du 
soixante jours à dater de l'élection. Si aucune 
décision n'est intervenue tians cc délai, l'élec 
tion est tenue pour régulière et les élus sont 
réputés valablement llésiy11és. 

Le gouverneur peut, dans les huit jours 
de la décision ou de l'expiration du délai, 
prendre son recours auprès du Roi, qui 
statue dans les tretue jours du pourvoi. 

ART. 69. 
(Comme ci-contre.) 

ART. 70. 

Les conseillers communaux sont élus pour 
1e terme de huit ans à compter du 1 cr janvier 
qui suit leur élection. Ils sont rééligibles. 

Les conseillers supplémentaires attribués 
aux villes et communes de 20,000 habitants 
sont soumis ü vëëlection, ensemble, tous les 
huit ans. Les autres conseillers communaux 
sont soumis it rëëtecuon, par série, tous .~les 
quatre ans. 

AIIT. 70-70. 

Supprimer le deuxième alinéa. 
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AnT. 71. 1 ART, 71, 

Cc dernier renouvellement s'opère par 
séries de conseillers communaux. 

La première série des conseillers cornmu 
nnux qui seront nommés lors du prochain 
renouvellement intégral du conseil sortira le 
1 or janvier ·1900. Elle comprendra la plus 
petite moitié du conseil: trois membres dans 
les communes dont le conseil est composé 
de sept membres, quatre pour les conseils de 
neuf membres et ainsi de suite. La seconde 
série, comprenant la plus grande moitié du 
conseil, sortira le 1.,,. janvier 1904. 

ART. 72. 

Les bourgmestres et les échevins sont éga 
lement nommés ou élus pour le terme de 
huit ans. 
Toutefois ils perdent cette qualité si, clans 

l'intervalle, ils cessent de faire partie du 
conseil. 

Le mandat des bourgmestres qui seront 
nommés postérieurement au prochain renou 
vellement intégral des conseils communaux 
en remplacement de ceux dont le mandat est 
actuellement en cours, expirera le 1" jan 
vier 1904. 

Le mandat des échevins qui seront élus 
par les nouveaux conseils communaux, expi 
rera respectivement le 1 e, janvier 1900 et le 
ter janvier 1904, selon qu'ils appartiendront 
à la première ou .\ la seconde série. 

Ant. 13. 

L'ordre déterminé par les articles 71 et 72 
sera successivement suivi pour lm reuouvel 
lements ultérieurs. 

Il en sera de même en cas de nouvelle 
dissolution des conseils communaux, le 
renouvellement intégral ne modifiant pas 
l'ordre réglé pour les renouvellements par 
tiels. 

En cas de dissolution, les conseillers sup 
plémentaires sont, comme les autres conseil 
lers communaux, soumis à réélection. 

Au premier alinéa, remplacer : (< Ce der 
nier ronouvcllement ,i par : c< Le renouvelle 
ment part-iel ,, . 
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AR'f, 71. 1 AnT. 71- 71. 

(Supprimé.) 

(Comme ci-contro.) 

AR t. 7'i. 

( Connue ci-contre .) 

(Comme ci-contre ) 

A supprimer. 
Si cet article était maintenu, il fauchait 

&µ1l~tit1,1or aµ chiûre 18!/0 IN FINE1 celui de 
1$04. 

Attt'. 72-7'1. 

Supprimer le dernier nlin éa. 

Ain. 7::!-7:J. 

1\ supprimer intégralement. 

19 
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Aar. 74. 1 Aat. 74. 

La démission des fonctions de conseiller 
el <l'échevin est donnée par écrit au conseil 
communal. 

Le conseiller ou l'échevin qui contesterait 
le fait de sa démission, peut se pourvoir 
devant la Députation permanente du conseil 
provincial, qui prononce, au plus lard, dans 
le mois qui suit le recours. 

La démission des fonctions de bourgmestre 
est adressée au Hoi et notifiée au conseil. 

Le bourgmestre qui désirerait donner sa 
démission comme conseiller, ne peut l'adres 
ser au conseil qu'après avoir préalablement 
obtenu du Iloi sa démission comme bourg 
mestre. 

ART. W. 

Le membre du corps communal qui perd 
l'une ou l'autre des conditions d'éligibilité, 
cesse de faire partie du conseil. 

En cas de contestation quant ù la de 
chéauce, il est statué par la Députation per 
manente, dans les trente jours ,l compter de 
la réception de la réclamation au greffe pro 
vincial, sauf recours au Hoi. Les articles 67, 
alinéa 2, 68, alinéa 2, et m,, alinéa l, 
1•1•eoiw11L leur application. 

A111. 76. 

Les membres du corps communal sortant 
lors du renouvellement partiel ordinaire ou 
d'un renouvellement intégral et les démis 
siounaires restent PH fonctions jusqu'à ce que 
les pouvoirs de (purs successeurs aient été 
vérifiés. 

Ajouter, à la suite du dernier alinéa, la 
phrase suivante : << Toute notification au 1·011- 

seil, (aite prématurément, est réputée non 
ave11ue ». 

A1rr. 75. 

Remplacer le deuxième alinéa par l'alinéa 
suivant : « En cas de contestation quant à la 
déchéance, il est statué par la Députation 
permanente, sauf recours au Roi, dans les 
trente jours à compter de la réception de la 
réclamation au greffe provincial, en obser 
vant les formalités prévues aux articles ü7, 
alinéa 2, 68, alinéa ~. et 69, alinéa 1, de la 
présente loi >,. 
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ART, 74. 

(Comme ci-contre.) 

Le bourgmestre qui désirerait donner sa 
démission comme conseiller, ne peut l'adres 
ser au conseil qu'après avoir préalablement 
obtenu du Roi sa démission comme bourg 
mestre. Toute notification a11 conseil, faite pré 
maturément, est réputée non avenue. 

AnT. 75. 

(Comme ci-contre.) 

En cas de contestation quant à la dé-' 
chéance, il est statué par la Députation per 
manente, sauf recours au Roi, clans les trente 
jours à compter de la réception de la récla 
mation au greffe provincial et en observa11l les 
{ormalités prévues par les articles 67, alinéa 2, 
68, alinéa 2, et 69, alinéa 1, de la présente loi. 

ART. 76. 

rCornme cr-rontre.) 

.l.mc,ndelll4'Dtlli 1,réNentéN 1•ar 
Do •at&nder. - 

ART, 76-76. 

Remplacer les mols : <c sortant lors du 
renouvellement partiel ordinaire ou lors 
d'un renouvellement intégral et les démis 
sionnaires )), par : « sortant par renouvel 
lement et les démissionnaires ». 
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ART, 77. 

En cas de vacance d'un ou de plusieurs 
sièges au conseil communal, il y est pourvu à 
la plus prochaine réunion des électeurs. 
L'élection a lieu d'après les règles tracées 
aux articles 38 et suivants. 

Toutefois si, lors de l'élection du conseiller 
à remplacer, des candidats appartenant à Ill 
méme liste que lui ont été élus suppléants 
par application de l'article 42, le suppléant 
arrivant le premier dans l'ordre indiqué à 
cet article entre en fonctions après vérifi 
cation de ses pouvoirs par le conseil com 
munal. 
En cas de réclamation contre la décision 

du conseil ou contre le refus de celui-ci do 
procéder à l'installation du suppléant en 
qualité du conseiller communal, il est statué 
ainsi qu'il est dit à l'article W. 

Le nouveau conseiller achève le terme de 
celui qu'il remplace. 

De même le bourgmestre ou l'échevin 
nommé ou élu en remplacement achève le 
terme de celui qu'il remplace, sauf ce qui 
est dit à l'article 72. 

Ant. 78. 

Le nombre d'échevins et de conseillers 
communaux est déterminé pour chaque com 
mune par le tableau de classification des 
communes annexé à la loi en vigueur au 
moment oit les élections ont lieu, sauf les 
modifications apportées par des lois spé 
ciales. 

Le nombre des conseillers supplémen 
taires est de 4 dans les communes auxquelles 
ce tableau attribue i 7 conseillers au moins 
et 29 au plus; il est de 8 dans les communes 
qui, d'après cc tableau, comptent 31 conseil 
lers. 

.t..Mend«,111e11t8 p11'41111ent~111 par le 
Ge>•-ve •• aemeut. 
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.-.-ojet 1•repo11Jiê par la 11tceUon j A111endt•11aentN prél'!le11tl•s par 
eeotr.-le. !H. l)e !llalauder, 

ART. 17. 1 AnT. 77-77. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 78. 

(Comme ci-contre.) 

A supprimer ~t à remplacer par : (< Le 
bourgmestre ou l'échevin nommé ou élu en 
remplacement, au cours d'un mandat, achève 
le terme de celui qu'il remplace». 

On observe ici que dans le système de la 
section centrale, la même substitution que 
ci-dessus doit être faite. Le soussigné la pro 
pose subsidiairement. 
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ANNEX .. ES 
MootLE I. 

INSTHUCTIONS POUH L'ÉLECTEUR. 
~. - S'il y n deux ou plusieurs conseiller» à elire. 

1. - L1·s électeurs soul nduils nu volt: de 8 heures du matin À ·I heu 1·c de I'après-midi. Il est 
procétlé, si le p1·ési1lcnl le juge utile, ù un appel des électeurs, soit dès l'ouverture du scrutin, 
soit dans le 1·0111·s iles opérntious. L'appel terminé, les électeurs qui n'y ont pas répondu sont 
admis nu vote jusqu'à i heure de I'nprès-rnidi L'électeur se trouvant :'i I heure dans le local est 
encore admis à voter . 
~. -- L'électeur peut voter pout· cundirluts au conseil communal (sauvi1·: pour la 

série eortan: en 1. !l. .• , et .... pour la sérfr sortant en 1 !.I .•• , ( 011) ...• pour ln section de. • . ; 
.... ptnn: la section de ., ere. (1 ). 
Toutefois il ne peut. voter en même Lemps pour des cnndiduts appartenant :i tics listes 

différentes 011 simultanément pour u11 candidat isolé cl pour- un ou plusieurs autres candidats. 
a. - Les candidats qui se présentent ensemble sont portés duns une même colonne du 

bulletin selon l'ordre nlphnbétiquc [potw chaque section (1) ]. Les lis1«:s qui comptent le plus 
grand nombre de candiduts occupent les premières colouues du bulletin. L'ordre entre celles qui 
ont le même nombre de candidats l'Sl indi11111\ par le sort. Lndernièrc eo lo nne est réservée aux 
caudidn ts présentés iolérncnt. 

[ Les candiduts pn!se11(és 7Jo11r lei section de . . so11t ùuliqué» les premiers; viennent 
ensuite les ctnulitlots présent ès 710u1· la section tic. ., po11r la secticn de. . • . , etc. ( 1 ).] 

[ Les bu l/e1i11s de vote pour lu premifrc série du conseil sont im primés sm· pa71ie,· de couleur 
blanche, et, pour la seconde série, sur papier ile couleur rose ('1).J 

&. - Si l'électeur Yeu t voter pour tous les candidats d'une même liste ou pour un des 
candidats isolés, il noireit, au moyen du crayon mis ù sa disposition, le point clair central de la 
case pincée Cil tète de ln liste de ces candidats ou en regard du nom du en ndidat isolé. 

S'il veut donner son suffrage i1 un ou à quelques-uns des candidats d'une liste, il noircit de 
même le point clair central de fa case placée i1 la suite du nom de chacun des eandidats pom· 
lesquels il vote. 
o. - L'élcetcur, sur remise de sa lettre de convocation, reçoit des moins du président et 

pour chacune des séries du conseil, s'il y a lieu, un, deux, trois ou quatre bulletins suivant le 
nombre de votes qui lui est attribué. Après avoir urrété son vote, il lui montre ses bulletins 
pliés en qu atre il angles droits, le timbre étant à l'extérieur, et il les dépose dans l'urne après 
avoir fait estampiller sa lettre de convocation par le président ou par l'assesscu 1· délégué; puis 
il sort de ln salle. 
6. - L'électeur ne peut s'nrrétcr dans le- compnrtunent-iscloir que pendant le temps néces 

saire pour former ses bulletins . 
,. - Sont nuls: 1° Tous bulletins autres que ceux qui ont été l'e-mis par h.: président uu 

moment de voter; 2" Ces bulletins mêmes : u) si l'électeur n'y a marqué auc1111 nom, s'il a mur 
qué, en même temps, un vote en tète d'une liste et un ou plusieurs Yoles pour un on quelques 
uns seulement des candidats de celle liste, ou s'il a marqué en mème temps des votes soit en 
Inveurde candidats appnrtennnt à des listes ililfél'cntes, soit en favcnr d'un candidat isolé cl d'un 
ou plusieurs a utrcs c,,11didats; b) si les formes ou dimensions en ont été altérées ou s'ils cout ion 
nent à l'i11téric111· un papier ou uu objet quelconque; c) si une rature, u11 signe 011 une 111a1·quc 
non autorisée par la loi peul rendre l'auteur du bulletin reconnaissable. 
8. - Le droit de vote des sous-ollieiers, caporaux et soldats est suspendu lant qu'ils sont 

sous les drapeaux. Celui qui vote sans en avoir le droit ou qui vote pour autrui est punissable. 
B. - S'il n'y 11 qu'un conseiller ci élire. 

1. - C0111me ci.dessus. 
a. - L'électeur ne peut voter que pour un seul candidat an conseil communal. 
a. - Les noms des candidnts sont inscrits dans le bulletin it la suite les uns des autres sur 

une même ligne horizontale, dans l'ordre i!1diqué par le sor~. _ . 
,&. - L'électeur marque son vote en laveur d'un candidat eu nosrcrssant, nu moyen du 

crayon mis i, sa disposition, le point clair central de la case placée au-dessus du nom de cc 
candidat. 

.\i. - Comme ci-dess"s. 
6. - Comme ci-dessus. 
'7. -- Sont nuls: \0 Tous bulletins nutri-s que ceux qui ont été remis (Hl!' le président au 

moment de voter; \1° Ces bulletins mèmcs : a) si l'électeur n'y a marqué aucun nom ou s'.il y a 
marqué plus d'1111 nom: b) si les formes ... (etc , comme ci-cless11s). 
8. - Co111me ci-dessus, 

(') A supprimer le cas échéant. 
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A.uumdemcuts pré8entés pRr le Gou-vernenaeut. 

Au modèle J (lnst1·1,ctions pour l'électeur, littera A). 
Supprimer le deuxième alinéa du paragraphe 2; 

Au deuxième alinéa du paragraphe 4, remplacer : (c d'une liste » par: 
c, d'une ou de plusieurs listes >) ; 

El au paragraphe 7, après la phrase: c< si l'électeur n'y a marqué aucun 
nom; ,, ajouter : c< s'il y a marqué plus de noms qu'il n'y a de conseillers à 
élire, ou u; 

Et supprimer la phrase: « ou s'il a marqué en même temps <les votes soit 
en faveur de candidats appartenant à des listes différentes, soit eu l~n eur d'un 
candidat isolé et d'un ou plusieurs autres candidats ,,. 
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Mo»iLB Il. 

!rrondissemen& de. 
Électim de. . conseiller.! communau~. 

Le. . . • f89 • 

1 2 

l'ollu. Oele11111po. 

Dell'al, .ieau. Duean'1:e. 

Getr••· llc,r-maud. 

-- 
•••Ille. .aa~queM. 

!Wel••n. l,la,•acl1.. 

r--- 

!Wlek. ,tlaenhout. 

Pepin. !Wlemand. 

- 
IJJterel•t. 

__ _... 
■ ft()bh,. 

- 
Yan ■,oy. Tllqala. 

'l"an11tuppea. 'Wam Diest. 

"l'armon. ~beffor. 

3 
Candidats isolés. 

41 !Wleolaa. ., a IDoh-111,■•lcrrt" 

6 1 Horunu,n. 

s 
9 

DaUaa, 

Oollard. 

Cbarltel'. 

Instructions pour l'impression clu bulletin. 
f O Le préncm est ajouté si les candidats portent le même nom de famille; 
'.:!0 La dernière colonne est réservée aux candidats présentés isolément ; 

leurs noms y sont inscrits dans l'ordre déterminé par le sort. Les autres 
colonnes sont réservées aux listes complètes ou incomplètes. Dans chaque 
liste les candidats sont inscrits selon l'ordre alphabétique. Les listes com 
prenant le plus grand nombre de candidats occupent les premières colonnes, 
à gauche. L'ordre, entre celles qui comprennent le mème nombre de can 
didats, est indiqué par le sort; 

5° La case placée en tête de la liste a une surface au moins double de 
celle des cases latérales. 
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Au modèle li, remplacer, dus l'entête, le mot : et arrondissement " pur le 
mot: « commune• 

Il 



l\loui.:u: 111. 

Commune de. • 
Électio» d«. . conseillers communaux. 

Le. 

1 

• 
2 

Candidats isolés. 

Pour lu s 1 · . ec w11 (ou l 

a.:ytercht 

c /wmrm1) de A 

■

....... 

noblo. 

'"·=-■ 1 'lthorrc.-, ■
4· ~lc."olaa. 

Pour lu • . sectuin (o l Il e hameau) de B .. ...... 

Colin. 

Dch·al,olen11. 

lHri<. 

Pepin. 

Deleorupo. 

Dueaogc. 

tnneuboul. 

A.mm11n. 

D11bola. 

6 IDch·111,1•1errc 

!Ucmoud, 

6 Dommcn. 

Dalton. 

Sam .listwrlio11 de ,ections (ou hcm1ea11x). 

C.c,lrC■. 

l'liel&eD. 

't'a11 Lo7. 

llcrnuand. 

Lln■nck. 

S ■ CotlaNI. 

9 ■ Charlie•. 

'l'llqah•. 

Tan Dlr■I. 
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Inüruetion« pour l'impres!ion du bulletin. 

I• Le prénom est ajouté si les candidats portent le même nom de famille; 
2° Ln dernière colonne est réservée aux candidats présentés isolément • 

Les autres colonnes sont réservées aux listes complètes ou incomplètes. Les 
listes comprenant Je plus grand nombre de candidats occupent les premières 
colonnes, n gauche. L'ordre, entre celles qui comprennent le même nombre 
do candidats, est indiqué par le sort; 

5° Dans les subdivisions nécessitées par l'élection simultanée pour des sec 
tions ou hameaux spécialement représentés, l'ordre alphabétique des noms 
de sections et hameaux est observé dans la classement. 

Dans chacune des subdivisions de listes, les candidats sont inscrits selon 
l'ordre alphabétique ; 

.(.• Ln case placée en tête de la liste a une surface au moins double de celle 
des cases latérales. 


